
Direction de l’accès à l’information, de la protection
des renseignements personnels et de l’éthique

Édifice Marie-Guyart 
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage
Québec (Québec)  G1R 5A5
Téléphone : 418 646-5324
Télécopieur : 418 643-1602
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 26 août 2025

PAR COURRIEL

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs
Notre dossier : 16310/25-282

Bonjour,

Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, 
ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants :

 Toute entente écrite, convention, contrat ou protocole d’entente conclue entre le ministère de
l’Éducation du Québec (ou anciennement le MEES) et l’organisme Inforoute FPT ou
Compétences Québec, concernant la conception, la gestion ou l’exploitation de la plateforme
AdmissionFP.com ou du portail InforouteFPT.org

Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant répondre à votre demande.

Toutefois, les renseignements étant susceptibles de révéler des renseignements personnels 
confidentiels, tels que les paraphes et les signatures, sont caviardés des documents, et ce, en 
application des articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi.

Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés.

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

La responsable de l’accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/SD/cd

p. j. 8

Originale signée
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CONTRAT DE SERVICES DE GRÉ À GRÉ

ADMINISTRATION ET DÉVELOPPEMENT DE L'INFOROUTE DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE

ENTRE : LA MINISTRE RESPONSABLE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, pour et au nom
du Gouvernement du Québec, représentée par M. Simon Bergeron, sous-ministre adjoint
à l'enseignement supérieur, dûment autorisé aux termes de l'Acte de délégation de
signature en matière de ressources financières;

(ci-après, la «ministre »),

ET : COMPÉTENCES QUÉBEC, personne morale de droit privé légalement constituée dont
le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) est 1148312607, ayant son siège au 190, rue
Dorchester, Québec (Québec) G1K 9M6, représentée par M. Jean-Rock Gaudreault,
directeur général et secrétaire, dûment autorisé ainsi qu'il le déclare;

(ci-après appelé le «prestataire de services »).

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat ainsi
que les documents afférents constituent l'entente entre les parties à toutes fins qu~ UJ ~~itgF~~
d'incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance.

2. OBJET DU CONTRAT
2 ~ ~~Î. 2

RMGC 
La ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat suivant

Assurer la présentation et la mise à jour des divers contenus ministériels francophones et
anglophones en lien avec la formation professionnelle et la formation technique sur l'Inforoute FPT.

Dans le cadre de ce mandat, des renseignements personnels seront recueillis ou communiqués par
l'une ou l'autre des parties à compter du : S/O

3. MONTANT DU CONTRAT

La ministre s'engage à verser au prestataire de services

3.1 Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au contrat, sans autres frais, coûts
ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues à la clause 4

LE MONTANT FORFAITAIRE DE

Cent cinquante mille dollars (150 000 $), auquel s'ajoute, le cas échéant, le montant
correspondant aux taxes de vente applicables.

3.2 Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toutes autres dépenses relatives
aux présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par le fait même, dans le montant
forfaitaire du contrat.

4. MODALITÉS DE PAIEMENT

En trois versements

a) un montant de trente-sept mille cinq cents dollars (37 500 $) à la date de la dernière
signature du contrat;

b) un montant de cinquante mille dollars (50 000 $), au plus tard le 31 mars 2019, et après
acceptation des travaux par la ministre;

c) un montant de soixante-deux mille cinq cents dollars (62 500 $), au plus tard le 31 août
2019, et après acceptation des travaux par la ministre.
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Pour chaque versement, le prestataire de services devra présenter à la ministre, une facture
contenant de façon générale l'information suivante : le numéro de contrat (BC), ses numéros de
taxes, le cas échéant, et les activités réalisées.

La facturation devra être acheminée à la personne désignée ci-après, à l'adresse suivante

Monsieur Simon Bergeron

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15e étage

Québec (Québec) G1 R 5A5

Téléphone : 418 643-3810

Télécopieur :418 646-1526

Courriel : simon.bergeron@education.gouv.gc.ca

Après vérification, la ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans
les trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les
documents requis.

La ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues
au Règlement sur le paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, c. C-65.1, r.8).

La ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà
acquittées.

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DU CONTRAT

Malgré la date de sa signature, le présent contrat entre en vigueur le 1 ef septembre 2018 et se termine
le 31 août 2019.

Malgré la date de fin du présent contrat, demeure en vigueur, quelle qu'en soit la cause, toute clause

qui de par nature devrait continuer de s'appliquer, incluant notamment les clauses concernant la
protection des renseignements personnels ainsi que la propriété matérielle et les droits d'auteur.

6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX

Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les locaux de
Compétences Québec à l'adresse suivante : 1121, rue Saint-Hubert, bureau 103, Montréal (Québec)
H2L OC6.

7. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s'ils y étaient au long

récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et consent aux
normes et aux conditions qui y sont énoncées.

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non

reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet.

8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES

La ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui y est

requise, désigne M. Simon Bergeron, sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur, pour la

représenter. Si un remplacement est rendu nécessaire, la ministre en avisera le prestataire de

services dans les meilleurs délais.

De méme, le prestataire de services désigne M. Jean-Rock Gaudreault, directeur général et

secrétaire, pour le représenter. Si un remplacement est rendu nécessaire, le prestataire de services

en avisera la ministre dans les meilleurs délais.

Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l'autorisation de

l'un d'eux constituera une autorisation valide.

GC-ÉlaboréES201706 Page 2 sur 20



Éducation
et Ensefgnement
supérieur ~ ~

Québec o 0

9. RESPONSABILITÉ DE LA MINISTRE
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Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de la ministre, cette dernière
n'assumera aucune responsabilité à l'égard de tous dommages matériels subis par le prestataire de
services, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants.

10. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le prestataire de services s'engage envers la ministre à

a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui inclut
les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont
requis suivant la nature du présent contrat;

b) collaborer entièrement avec la ministre dans l'exécution du contrat et à tenir compte de toutes
les instructions et recommandations de la ministre relativement à la façon de préparer et
d'exécuter le travail confié;

11. AUTORISATION DE CONTRACTER

En cours d'exécution du présent contrat, dans l'éventualité où le montant de la dépense est inférieur
au montant déterminé par le gouvernement au regard de l'obligation de détenir une autorisation de
contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d'un consortium, les
entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou
indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés

financiers dans les délais et selon les modalités particulières qu'il aura déterminés.

12. MAINTIEN DE L'AUTORISATION DE CONTRACTER (NE S'APPLIQUE PAS)

Le prestataire de services doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir son autorisation de
contracter accordée par l'Autorité des marchés financiers.

Dans le cas d'un consortium qui n'est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le
composant doivent individuellement maintenir leur autorisation de contracter pendant toute la durée
du contrat.

Par contre, s'il s'agit d'un consortium juridiquement organisé en société en nom collectif, en société
en commandite ou en société par actions, celui-ci doit, en tant que prestataire de services, maintenir
son autorisation de contracter pendant toute la durée du contrat de même que chacune des
entreprises le formant.

Dans l'éventualité où le prestataire de services, le consortium juridiquement organisé ou une
entreprise composant un consortium voyait son autorisation de contracter révoquée, expirée ou non
renouvelée en cours d'exécution du contrat, le prestataire de services, le consortium ou l'entreprise
composant le consortium sera réputé en défaut d'exécuter le contrat au terme d'un délai de soixante
(60) jours suivant, selon le cas, la date d'expiration de l'autorisation ou la date de notification de la
décision de l'Autorité des marchés financiers.

Toutefois, le prestataire de services, le consortium juridiquement organisé ou une entreprise
composant tout consortium n'est pas réputé en défaut d'exécution lorsqu'il s'agit d'honorer les
garanties au contrat ou du seul fait qu'il n'a pas fait sa demande de renouvellement dans le délai
requis d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le terme de la durée de l'autorisation. Par
conséquent, il pourra, malgré la date d'expiration de son autorisation, continuer le contrat en cours
d'exécution jusqu'à la décision de l'Autorité des marchés financiers relative au renouvellement de
l'autorisation.

13. DÉFAUT D'EXÉCUTION DU CONTRAT

L'exécution du contrat devra cesser si le prestataire de services est inscrit au Registre des
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) en cours d'exécution et si la ministre, dans
les vingt (20) jours suivant l'inadmissibilité, ne demande pas au Conseil du trésor d'en autoriser la
poursuite ou si, après avoir demandé cette autorisation, le Conseil du trésor ne l'accorde pas dans
les dix (10) jours suivants.

Le Conseil du trésor pourra notamment assortir son autorisation de conditions dont celle demandant
que le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de surveillance et
d'accompagnement déterminées par règlement.
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Par contre, l'autorisation du Conseil du trésor n'est pas requise lorsqu'il s'agit de se prévaloir d'une
garantie découlant du contrat.

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du
premier alinéa de l'article 21.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1)
ou du premier alinéa de l'article 65.2.1 de la Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1) est réputé en défaut
d'exécuter ce contrat.

14. SOUS-CONTRAT

Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation desous-contractants, sa réalisation
et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du prestataire de services
avec lequel la ministre a signé le contrat.

Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l'exécution du contrat,
s'assurer que chacun de ses sous-contractants n'est pas inscrit au RENA ou, s'il y est inscrit, que
sa période d'inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d'un sous-
contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit
s'assurer que le sous-contractant est autorisé à contracter par l'Autorité des marchés financiers.

I l doit transmettre à la ministre, avant que l'exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, le
cas échéant, pour chaque sous-contrat, les informations suivantes

1 ° le nom et l'adresse du principal établissement du sous-contractant;

2° le montant et la date du contrat desous-contrat.

Le prestataire de services qui, pendant l'exécution du contrat, conclut un sous-contrat relié
directement au contrat public doit, avant que ne débute l'exécution dusous-contrat, produire une
liste modifiée. Le prestataire de services peut utiliser le document «Liste des sous-contractants pour
le RENA » joint à l'annexe 3.

Le prestataire de services qui omet de transmettre un renseignement requis en vertu de la présente
clause commet une infraction et est passible, pour chaque jour que dure l'infraction, d'une amende
de 100 $ à 200 $dans le cas d'un individu et de 200 $ à 400 $dans le cas d'une personne morale
pour chacun des cinq premiers jours de retard et d'une amende de 200 $ à 400 $dans le cas d'un
individu et de 400 $ à 800 $ dans le cas d'une personne morale pour chaque jour de retard
subséquent.

De plus, le prestataire de services qui, dans le cadre de l'exécution du contrat conclut unsous-contrat
avec une entreprise non autorisée alors qu'elle devrait l'être commet une infraction et est passible
d'une amende de 2 500 $ à 13 000 $dans le cas d'une personne physique et de 7 500 $ à 40 000 $
dans les autres cas. Ce sous-contractant non autorisé commet également une infraction et est
passible de la même peine.

Le prestataire de services qui, dans le cadre de l'exécution du contrat avec un organisme public ou
avec un organisme public visé à l'article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics, conclut
un sous-contrat avec un contractant inscrit au RENA, commet une infraction et est passible d'une
amende de 1 000 $ à 10 000 $dans le cas d'un individu et de 2 000 $ à 20 000 $dans le cas d'une
personne morale.

Le prestataire de services s'engage envers la ministre à obtenir l'autorisation préalable du représentant
de la ministre au regard de tout sous-contrat éventuel pour la réalisation du présent contrat. La ministre
se réserve le droit de refuser tout sous-contrat sans qu'il soit nécessaire pour elle de motiver sa
décision.

15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes
d'exécution du contrat, la ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou
de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui
n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

La ministre fait connaître par avis écrit son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux exécutés
par le prestataire de services dans les 30 jours de la réception définitive des travaux ou de
l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que la ministre accepte les

travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services.
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La ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de

services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail compte tenu de l'objet

de ce contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en

découler.

La ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi refusés par

un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier.

16. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre à la ministre tous les

documents, matériaux, outils et équipements que cette dernière lui aura fournis relativement à

l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive de la

ministre:

Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes conditions

qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure normale résultant

de l'exécution du présent contrat.

Le prestataire de services s'engage à indemniser la ministre pour toutes pertes ou tous dommages
causés à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspondra à la
valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. Ce
montant sera déterminé par la ministre et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au
prestataire de services.

17. MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l'objet d'une entente écrite entre les
parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante.

18. COMMUNICATIONS

Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat pour être valides et lier
les parties, doivent être donnés par écrit et étre transmis par un moyen permettant de prouver la
réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes

Pour la ministre:

Monsieur Simon Bergeron
Sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec (Québec) G1R 5A5
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur :418 646-1526
Courriel : simon.bergeron@education.gouv.gc.ca

Pour le prestataire de services

Monsieur Jean-Rock Gaudreault
Directeur général et secrétaire
Compétences Québec
190, rue Dorchester, bureau 30
Québec (Québec) G1 K 1 M9
Téléphone :514 864-2206
Télécopieur :514 864-2203
Courriel : jrgaudro@competencesquebec.com

Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie.
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19. CLAUSE FINALE

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe, sur un crédit,
un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément
aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration financière (RLRQ, c. A-6.001).

Numéro d'engagement budgétaire

Année financière :2018-2019 (37 900 $)
Entité :0350 Un. Adm.: 2601421 Compte
PSA : 1000000 Projet : 100000000

Année financière :2019-2020 (27 100 $)
Entité :0350 Un. Adm.: 2601421 Compte
PSA : 1000000 Projet : 100000000

Entente Canada Québec
Année financière :2018-2019 (49 600 $)
Entité :0350 Un. Adm.: 2601397 Compte
PSA :2601745 Projet :260142101

Année financière :2019-2020 (35 400 $)
Entité :0350 Un. Adm.: 2601397 Compte
PSA :2601745 Projet :260142101

513010 Budget : 100 Programme : 12430

513010 Budget : 100 Programme : 12430

513010 Budget :201 Programme :92301

513010 Budget :201 Programme :92301

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire

LA MINISTRE

~ ~t,~c 1~- ~,er1

~~~~„~r~
~. -

LE PRESTATAIRE DE SERVICES

Date

Sous-ministre adjoint

. Je n-Rock Gaudreault
Directeur général et secrétaire

IMPORTANT : Le numéro du contrat doit étre indiqué sur toutes les factures
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ANNEXE 1

CONDITIONS GÉNÉRALES

I. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT

Le prestataire de services s'engage à respecter, dans l'exécution du présent contrat, les lois et
règlements en vigueur au Québec applicables à l'exécution du présent contrat et en cas de
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents.

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L'EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA LANGUE
FRANçAISE DANS L'ADMINISTRATION

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au
Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d'application du point 22 de la
Politique gouvernementale relative à l'emploi et à la qualité de la langue française dans
l'administration pendant la durée du contrat.

3. PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI)

Le contractant ou le sous-contractant du Québec dont l'entreprise compte plus de 100 employés et
dont le contrat s'élève à 100 000 $ ou plus, doit se soumettre aux conditions d'un programme d'accès
à l'égalité en emploi conforme à la Charte des droits et libertés de la personne.

Le programme d'accès à l'égalité en emploi de l'entreprise doit respecter les critères énoncés au
document «Contenu de l'engagement —Modalités de mise en oeuvre » du Programme d'obligation
contractuelle (Égalité en emploi) joint à l'annexe 4 du présent contrat.

4. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un contrat
de 25 000 $ ou plus, transmettre à la ministre une attestation délivrée par l'Agence du revenu du
Québec, nommée «Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire est valide
jusqu'à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée.

Malgré que l'attestation de Revenu Québec soit valide jusqu'à la fin de la période de trois mois qui
suit le mois au cours duquel elle a été délivrée, la durée de validité de la première attestation de
Revenu Québec qui est délivrée à une personne ou à une société de personnes après le
31 janvier 2016 et avant le 1 er février 2017 est valide jusqu'à la fin de la période, déterminée de
façon aléatoire, de trois, de quatre ou de cinq mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée.
(Disposition transitoire (art. 137 de la Loi n° 28)).

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les
déclarations et les rapports qu'il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu'il n'a pas de compte
payable en souffrance à l'endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque son
recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui
pour en assurer le paiement et qu'il n'est pas en défaut à cet égard.

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient des
renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-méme l'attestation d'un tiers ou faussement
déclarer qu'il ne détient pas l'attestation requise.

I l est interdit d'aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions du
paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou
un ordre, de l'amener à y contrevenir.

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction
suivant le Règlement dur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, r.
4) et rend son auteur passible d'une amende de 5 000 $ à 30 000 $dans le cas d'une personne
physique et de 15 000 $ à 100 000 $dans les autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans,
le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé.

5. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE
L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ

Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le formulaire
Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l'organisme public
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relativement à l'attribution d'un contrat de gré à gré » joint à l'annexe 5 et dûment signée pour se
voir octroyer le contrat. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu'au sens de la Loi
sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011) et des avis émis par
le Commissaire au lobbyisme

• soit que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprises ou
de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration;

• ou que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu'elles l'ont été en
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code de déontologie des lobbyistes
(RLRQ, c.T-11.011, r.2).

De plus, le contractant reconnaît que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que
des communications d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière
de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie
de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l'organisme public.

Ce formulaire doit être celui de la ministre ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire
cette déclaration pourra entraîner la non-conclusion du contrat.

RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents,
représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l'occasion de l'exécution du présent contrat,
y compris le dommage résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.

Le prestataire de services s'engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour la ministre
contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute
personne en raison de dommages ainsi causés.

Malgré les deux premiers alinéas, la responsabilité du prestataire de services aux termes de ce
contrat est toutefois limitée à cinq fois la valeur du contrat jusqu'à concurrence de 3 000 000 $.

Cette limite financière de responsabilité ne s'applique pas au préjudice corporel ou moral ni au
préjudice matériel causé par une faute intentionnelle ou une faute lourde.

REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA)

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au RENA ou, s'il y est inscrit, sa période
d'inadmissibilité aux contrats publics dôit étre terminée.

Par contre, un organisme public ou un organisme visé à l'article 7 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (RLRQ, c. C-65.1) peut, avec l'autorisation du ministre responsable, contracter
avec un prestataire de services inadmissible en application des articles 21.1, 21.2, 212.1 ou 21.4,
lorsqu'il se retrouve dans l'un des cas prévus aux paragraphes 2° à 4° du premier alinéa de l'article
13, à la condition que le prestataire de services accepte d'être soumis, à ses frais, à des mesures
de surveillance et d'accompagnement déterminées par règlement.

De méme, lorsqu'un organisme public se retrouve dans l'un des cas prévus au paragraphe 1 ° du
premier alinéa de l'article 13 de la Loi sur les contrats des organismes publics, il peut également
contracter avec un contractant inadmissible en application de l'un ou l'autre des articles 21.1, 21.2,
21.2.1 et 21.4, à la condition d'obtenir l'autorisation du dirigeant de l'organisme, qui doit en informer
la ministre responsable dans les trente (30) jours suivant cette autorisation.

RESILIATION

8.1 La ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l'un des motifs suivants

a) le prestataire de services fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes, conditions ou
obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat;

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris

en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens;

c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a
fait de fausses représentations;

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la concurrence

(L.R.C. 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel
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d'offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada sans

toutefois avoir encore été inscrit au RENA;

Pour ce faire, la ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services
énonçant le motif de résiliation. S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu au paragraphe a), le
prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à
défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit
à l'expiration de ce délai. S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu au paragraphe b), c) ou d),
la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l'avis par le
prestataire de services.

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la
valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de la résiliation du contrat, conformément au
présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu'il

remette à la ministre tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le
prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son
entier.

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par la
ministre du fait de la résiliation du contrat.

En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment
assumer toute augmentation du coût du contrat pour la ministre.

8.2 La ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu'il soit nécessaire pour
elle de motiver la résiliation.

Pour ce faire, la ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de services.
La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis parle prestataire
de services.

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la
valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de résiliation du contrat, conformément au
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.

9. CESSION DE CONTRAT

Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés,
en toutou en partie, sans l'autorisation de la ministre.

10. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROIT D'AUTEUR

10.1 Propriété matérielle

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous
les accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et
exclusive de la ministre qui pourra en disposer à son gré.

10.2 Droits d'auteur

Licence

Le prestataire de services accorde à la ministre une licence non exclusive, transférable,
permettant l'octroi de sous-licences et irrévocable lui permettant de reproduire, adapter,
publier, communiquer au public par quelque moyen que ce soit, traduire, exécuter ou
représenter en public les travaux résultant du contrat pour toutes fins jugées utiles par la
ministre.

Cette licence est accordée sans limites territoriales et sans limites de temps.

Toute considération pour la licence de droits d'auteur consentie en vertu du présent contrat
est incluse dans la rémunération prévue au contrat.

Garanties

Le prestataire de services garantit à la ministre qu'il détient tous les droits lui permettant de
réaliser le présent contrat et, notamment, d'accorder la licence de droits d'auteur prévue au
présent article et se porte garant envers la ministre contre tous recours, réclamations,
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demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne relativement à l'objet de
ces garanties.

Le prestataire de services s'engage à prendre fait et cause et à indemniser la ministre de tous
recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne
relativement à l'objet de ces garanties.

11. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES

Le prestataire de services doit obtenir l'autorisation de la ministre avant de procéder au
remplacement d'une ressource stratégique identifiée au présent contrat.

Dans un tel cas, la ministre peut

• soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement
identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des connaissances;

• soit refuser le changement, s'il juge que la ressource proposée n'est pas équivalente à celle
initialement proposée et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la ressource initiale
à défaut de quoi, le contrat est résilié.

12. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ

Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés par
le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur avec les deniers publics pour son
utilisation propre et sont assujetties aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ)
et taxe sur les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (NH)) et,
par conséquent, ces taxes doivent être facturées.

13. REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE

L'article 31.1.1 de la Loi sur l'administration fiscale (RLRQ, c. A-6.002) et l'article 53 de la Loi facilitant
le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, c. P-2.2) s'appliquent lorsque le prestataire de
services est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, la
ministre acquéreuse pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent
contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette
dette.

14. CONFLITS D'INTÉRÊTS

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérét propre, soit
d'autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l'intérêt d'une de ses
ressources, d'une de ses filiales ou d'une personne liée; dans le cas d'un consortium, l'intérêt d'une
des constituantes versus l'intérêt de la ministre. Si une telle situation se présente ou est susceptible
de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer la ministre qui pourra, à
sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de services comment remédier à
ce conflit d'intéréts ou résilier le contrat.

Le présent article ne s'applique pas à un conflit pouvant survenir sur l'interprétation ou l'application
du contrat.

15. CONFIDENTIALITÉ
Le prestataire de services s'engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y
être düment autorisé par la ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance dans
l'exécution du contrat.

16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

16.1 Définitions

Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et
qui permet de l'identifier.

Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l'accès est assorti d'une ou de
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et

GC-ÉlaboréES201706 Page 10 sur 20



Éducation
et Enseignement
supérieur ~ ~

Québec a o
Numéro du contrat :350036128

sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), notamment un
renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les
négociations entre organismes publics, sur l'économie, sur l'administration de la justice et la
sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification.

16.2 Le prestataire de services s'engage envers la ministre à respecter chacune des dispositions
applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées; que ces
renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou soient
générés à l'occasion de sa réalisation.

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à
cet égard toute l'information pertinente.

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son
personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pôur les recevoir, lorsqu'ils sont nécessaires
à l'exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis
ou que la loi autorise leur utilisation.

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l'accès à des
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la
confidentialité de ces renseignements selon l'annexe 6 du présent document et les
transmettre aussitôt à la ministre, sous peine de se voir refuser l'accès aux locaux, à
l'équipement de la ministre ou aux données à être transmises par celle-ci, le cas échéant.

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la
personne concernée, à qui que ce soit, sauf dans le cadre d'un sous-contrat et selon les
modalités prévues au paragraphe 14).

5) Soumettre à l'approbation de la ministre le formulaire de consentement à la
communication de renseignements personnels de la personne concernée.

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat.

7) Recueillir un renseignement personnel au nom de la ministre, dans les seuls cas où cela
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne visée
par cette cueillette de l'usage auquel ce renseignement est destiné, ainsi que des autres
éléments mentionnés à l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels.

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des
renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du
contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l'annexe 6 —Engagement de
confidentialité, jointe au présent document.

9) Disposer des renseignements personnels au terme de ce contrat, selon les modalités
suivantes

procéder, à ses frais, à la destruction des renseignements personnels et confidentiels
en se conformant à la fiche d'information sur la destruction des documents contenant
des renseignements personnels de la Commission d'accès à l'information du Québec
jointe à l'annexe 7 ainsi qu'aux directives que lui remettra la ministre et transmettre à
celle-ci, dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat, l'Attestation de
disposition des renseignements personnels et confidentiels, jointe à l'annexe 8, signée
par une personne autorisée qu'il aura désignée à cette fin;

10) Informer, dans les plus brefs délais, la ministre de tout manquement aux obligations
prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou
confidentiels.

11) Fournir, à la demande de la ministre, toute l'information pertinente au sujet de la
protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute
personne désignée par la ministre, à la documentation, aux systèmes, aux données et
aux lieux physiques relatifs au contrat afin de s'assurer du respect des présentes
dispositions.

12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l'information définis par la
ministre.

13) Obtenir l'autorisation écrite de la ministre avant de communiquer ou de transférer quelque
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec.
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14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu'elle
comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le
prestataire de services au sous-contractant ou la cueillette de renseignements
personnels et confidentiels par le sous-contractant

soumettre à l'approbation de la ministre la liste des renseignements personnels et
confidentiels communiqués au sous-contractant;

conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mëmes obligations que
celles prévues aux présentes dispositions;

exiger du sous-contractant qu'il s'engage à ne conserver, à l'expiration du sous-
contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel,
quel qu'en soit le support, et à remettre au prestataire de services, dans les soixante
(60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document.

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque
ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent
nécessairement faire l'objet d'un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité
éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par
télécopieur, l'émetteur du document doit s'assurer que le récepteur est habilité à le
recevoir et qu'il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces
renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen,
telle la remise en mains propres, la messagerie ou la poste recommandée en indiquant
toujours sur l'enveloppe la mention «personnel et confidentiel ».

16.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-contractant de
leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et
confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent notamment, mais non
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 672, 83, 89, 158 à 164.

La Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels peut être consultée à l'adresse suivante
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca.

17. SÉCURITÉ DE L'INFORMATION ET UTILISATION DU COURRIEL, DES COLLECTICIELS ET
DES SERVICES INTERNET

Le prestataire de services s'engage, pour lui-méme et pour les personnes qu'il affectera au mandat
contracté, à prendre connaissance et à respecter la Directive sur la sécurité de l'information
gouvernementale, la Politique d'utilisation du Web, du courriel et des réseaux sociaux, le Cadre de
gestion de la sécurité de l'information, ainsi que la Politique de sécurité de l'information.
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ANNEXE 2

DESCRIPTION DES BESOINS

Au regard du site Internet Inforoute de la formation professionnelle et technique en français, l'organisme
est mandaté pour

• Afficher le contenu des nouveaux programmes de formation adoptés par le ministre.

• Structurer la présentation des programmes d'études de façon à ce que les usagers trouvent
rapidement l'information désirée.

• Offrir des sessions de formation (mises à jour) à l'intention du personnel scolaire des régions qui
utilise l'outil de gestion des admissions sur le site Web.

• Faire la mise à jour constante des données présentées sur l'Inforoute de la formation professionnelle
et technique.

• Fournir, à la demande de la ministre, divers services permettant l'optimisation de sections Web.

• Offrir le support téléphonique et électronique à la clientèle qui utilise le site Internet Inforoute de la
formation professionnelle et technique.

• Fournir, à la demande de la ministre, diverses statistiques recueillies auprès des organismes.

Au regard du site Internet Inforoute de la formation professionnelle et technique en langue anglaise,
l'organisme est mandaté pour

• La traduction des contenus et des menus du site Web de l'Inforoute en langue anglaise;

• La traduction des contenus et des menus des services régionaux d'admission en formation
professionnelle (SRAFP);

• Un soutien téléphonique pour les intervenants anglophones qui utilisent le site de l'Inforoute FPT;

• La promotion des services Internet de l'Inforoute FPT via les salons de l'éducation, les prospectus

et autres.
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TITRE DU PROJET

NUMÉRO DU PROJET

ANNEXE 3

v

Instructions

• Un contractant qui a conclu un contrat avec un organisme public ou avec un organisme
visé à l'article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) doit transmettre
à l'organisme, avânt que l'exécution du contrat ne débute, une liste, indiquant pour
chaque sous-contrat, les informations demandées ci-dessous.

• Un contractant qui, pendant l'exécution du contrat qu'il a conclu avec un organisme public
ou avec un organisme visé à l'article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics,
conclut un sous-contrat doit, avant que ne débute l'exécution du sous-contrat, aviser
l'organisme public en lui produisant une liste modifiée.

• Pour tous les sous-contrats (approvisionnement, services et trava~ de construction), le
contractant doit remplir le tableau ci-dessous.

À remplir pour tout sous-contrats

Signé à ~l"~-~e ~ ~f ~'

du repl~e~éntant autorisé du 

(Nom du représentant (en lettes moulées))

1 Art. 21.13 Loi sur les contrats des organismes publics.
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ANNEXE 4

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI)

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (Égalité en emploi)

CONTENU DE L'ENGAGEMENT —MODALITÉ DE MISE EN OEUVRE

1. Information, par le mandataire général de l'entreprise, auprès du personnel, du syndicat ou de l'association
d'employés et d'employées, de l'engagement pris par l'entreprise de mettre sur pied un programme d'accès
à l'égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.

2. Nomination de cadres supérieurs responsables de la mise en oeuvre du programme.

3. Mise en oeuvre du programme en quatre phases.

3.1 Diagnostic de la situation des membres des groupes cibles dans l'entreprise.

3.1.1 Détermination d'une sous-utilisation des membres des groupes cibles à l'aide des analyses
de l'effectif et de la disponibilité.

3.1.2 Dépistage des règles ou pratiques de l'entreprise qui pourraient avoir ou avoir eu des effets
discriminatoires sur les membres des groupes cibles, à l'aide de l'analyse du système
d'emploi.

3.2 Élaboration du programme.

3.2.1 Fixation des objectifs numériques.

3.2.2 Choix des mesures de redressement pour contrer la sous-utilisation.

3.2.3 Choix des mesures d'égalité de chances pour contrer les règles ou pratiques
discriminatoires.

3.2.4 Choix des mesures de soutien, s'il y a lieu.

3.2.5 Établissement d'un échéancier de réalisation.

3.2.6 Choix des moyens de contrôle.

3.3 Implantation du programme.

3.4 Évaluation du programme.

4. Transmission à la Commission des droits de la personne et de la jeunesse, dans les délais prévus, dés
documents suivants aùx fins de vérification de conformité aux engagements pris et aux «lignes directrices
concernant la validité des programmes d'accès à l'égalité établis volontairement dans le secteur de l'emploi
émis par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

• dans les neuf mois qui suivent la conclusion du contrat : résultats de la phase de diagnostic (3.1);

• dans les quatre mois suivants : le plan du programme (3.2);

• à tous les deux ans ef jusqu'à la fin du programme, production d'un rapport d'étapes sur l'implantation
du programme.
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ANNEXE 5

DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS
DE L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ

TITRE DU MANDAT :Administration et développement de l'Inforoute de la formation professionnelle et technique

TITRE DU PROJET : Inforoute FPT

Je, soussigné, ~l ~~ ~t•~~C~4~-M--' ,

atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards,

au nom de :Compétences Québec,

(ci-après appelé le «contractant »).

Je déclare ce qui suit

J'ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration;

2. Je suis autorisé par le contractant à signer la présente déclaration;

3. Le contractant déclare

/̀~que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise ou de
lobbyiste-conseil ou de lobbyisme d'organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi
sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ., c.T-11.011) et des avis émis
par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la
présente attribution du contrat;

❑ que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière
de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son
compte et qu'elles l'ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code
de déontologie des lobbyistes (RLRQ, c.T-11.011, r.2)*, préalablement à cette déclaration
relativement à la présente attribution de contrat.

4. Je reconnais que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications
d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme et au
Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente
déclaration isme par l'organisme public.

n ~- ~-
Etj'ai sign ,~ ~ -~1i~ ~. ~---

F {Signature) (Date)

*La Loi, le Code et les avis émis par le commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse
www.commissairelobbv.ac.ca
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ANNEXE 6

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

CONTRAT ENTRE LA MINISTRE RESPONSABLE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET COMPÉTENCES QUÉBEC

1 u~G~4.c;.~/
Je, soussignée ou soussigné, ~~~` ' ~~«` ~ 'engage à respecter la
confidentialité des renseignements auxquels l'aurai accès dans l'exercice de mes fonctions pour la
réalisation du contrat avec la ministre responsable de l'Enseignement supérieure.

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l'accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements persônnels ainsi que des règles de sécurité
concernant la protection des renseignements personnels et m'engage à les respecter. Plus
particulièrement, je m'engage à

➢ n'accéder qu'aux seuls renseignements nécessaires à l'exécution de mes tâches;

➢ n'utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions;

➢ ne révéler aucun renseignement personnel ou confidentiel dont je pourrais avoir pris connaissance
dans l'exercice de mes fonctions à moins d'y être dûment autorisée ou autorisé;

➢ n'intégrer ces renseignements que dans les seuls dossiers prévus pour l'accomplissement des
mandats qui me sont confiés;

➢ conserver ces dossiers de telle sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès;

➢ ne pas révéler mon code d'identification ni mon mot de passe;

➢ informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourrait compromettre de
quelque façon la sécurité, l'intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon
employeur;

➢ ne conserver, à la fin du contrat, aucun renseignement personnel transmis ou recueilli dans le cadre
de mes fonctions et en disposer selon les dispositions prévues à ce contrat.

J'ai été informée ou informé que le défaut de respecter le présent engagement de confidentialité m'expose
à des recours légaux, des réclamations ou des poursuites ainsi qu'aux pénalités prévues par l'article 159
de la Loi précitée pour sanctionner la communication non autorisée de renseignements.

Dans l'éventualité où mes fonctions devront étre remplies dans les locaux de,la ministre responsable de
l'Enseignement supérieur, je consens à ce que mon nom, ainsi que l'adresse et le numéro de téléphone
qui me sera assigné dans ces locaux, puisse être communiqué au mëme titre qu'un renseignement à
caractère public.

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.

Date
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ANNEXE 7

FICHE D'INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES
DOCUMENTS CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Tout organisme ou toute entreprise privée qui recueillent, détiennent, utilisent ou communiquent
des renseignements personnels doivent mettre en place des mesures de sécurité propres à
préserver le caractère confidentiel de ces données. Cette obligation découle à la fois de la Loi
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels et de la Loi sur /a protection des renseignements personnels dans /e secteur privé.
À la suite d'incidents majeurs qui lui ont été signalés, la Commission d'accès à l'information a
réfléchi sur les moyens à prendre pour assurer la protection du caractère confidentiel des
renseignements personnels au moment de leur destruction.

Au sein de l'organisme ou de l'entreprise, il est important que chaque employé, à son poste de
travail, se sente responsable d'assurer la protection des renseignements personnels qu'il traite.
C'est ainsi qu'il ne doit pas jeter au rebut les documents, cartes de mémoire flash, clés USB,
disques durs d'ordinateur, CD, DVD, etc. qui en contiennent, sans s'étre assuré au préalable
que leur contenu ne peut être reconstitué.

La Commission suggère aux organismes et entreprises de désigner une personne qui sera
responsable de mettre en place et de surveiller l'application d'une politique sur la destruction de
documents contenant des renseignements personnels.

Le déchiquetage de documents sur support papier, le formatage de médias numériques
réutilisables et la destruction physique de médias numériques non réutilisables demeurent les
meilleures méthodes de destruction des documents confidentiels. Si les spécifications
techniques de la déchiqueteuse de l'entreprise ne répondent pas au volume des documents sur
support papier à détruire, il faut les entreposer dans un endroit fermé à clef avant de les confier
à une entreprise spécialisée de récupération de papier.

La Commission voit mal comment la destruction des documents contenant des renseignements
personnels puisse s'effectuer sur la foi d'une simple entente verbale. Aussi, uncontrat en bonne
et due forme concernant la destruction des documents devrait-il contenir au moins des clauses
spécifiant

le procédé utilisé pour la destruction des documents;
la nécessité d'un accord préalable entre les parties avant de confier la destruction des
documents confidentiels à un sous-contractant;
les pénalités aux dépens de l'entreprise de récupération si elle ne respecte pas ses
engagements.

En outre, dans ce même contrat, la Commission est d'avis que l'entreprise de récupération
devrait

- reconnaître que les renseignements personnels contenus dans les documents sont de
nature confidentielle;

- faire signer un engagement à la confidentialité àtoute personne qui aura à manipuler ces
documents;

- s'engager à ce que les documents soient entreposés dans des locaux sécuritaires et qu'ils
soient toujours sous bonne garde jusqu'à leur destruction;

- veiller à limiter de façon très stricte l'accès aux lieux où les documents sont entreposés ou
transformés;

- s'engager à ne pas céder les documents en sa possession à des tiers à des fins autres que
la transformation du papier préalablement et obligatoirement déchiqueté;

- assurer à son client le droit d'avoir accès en tout temps à ses installations, toute la durée
du contrat;

- voir à la destruction totale des documents qui ne font pas l'objet d'une transformation;

- faire rapport à son client lors de la destruction des documents reçus.
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ANNEXE 8 S/O

ATTESTATION DE DISPOSITION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

CONTRAT ENTRE LA MINISTRE RESPONSABLE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET (INSCRIRE LE NOM DU PRESTATAIRE DE SERVICES

a \

Je, soussignée ou soussigné, (,~ ~ ~—~" exerçant mes fonction au sein de ou
du (Nom du prestataire de services), dont le bureau principal est situé au dresse), déclare
solennellement que je suis dûment autorisée ou autorisé pour certifier que les renseig ements personnels
et confidentiels communiqués par la ministre dans le cadre du présent contrat i prend fin le
(date)

(Cochez les cases appropriées)

❑ ont été entièrement retournés à la ministre responsable de l'En eignement supérieur.

ou

❑ ont été détruits selon les méthodes suivantes

❑ par déchiquetage :renseignements sur sup ort papier.

❑ par destruction logique et effacement p sique en utilisant un logiciel de réécriture
renseignements sur support informati e.

❑ par un autre mode de destruction ~ préciser le support et le mode de destruction. ,~
~'

Et j'ai signé à

ce ~J '/ jour du mois de ~~ ~~~ de Pin

Nom : ~ ~ ~`~- ~% ~ ~i 0~`+--

Signature

des renseianements personnels soit effectuée.
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ANNEXE 9 S/O

ATTESTATION RELATIVE AUX INFRACTIONS AUX LOIS ÉLECTORALES

Je, soussigné(e), ~ ) r' ~--.

,~ ~_

~ ~ ~( ~~~~

reconnais ne pas avoir été déclarée) coupable, dans les trois ans à compter de la présente Attestation
ou dans les cinq ans à compter de la présente Attestation en cas de récidive dans les dix dernières
années, des infractions mentionnées aux articles 610 2° à 610 4° et 610.1 2° de la Loi sur les élections
et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), aux articles 219.8 2° à 219.8 4° de la Loi sur
les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3) ou aux articles 564.1 1°, 564.1 2° et 564.2 de la Loi électorale

J'atteste que les déclarations contenues à la présente attestation sont vraies et complètes à tous les
égards. La ministre responsable de l'Enseignement supérieur se réserve le droit de vérifier la véracité
des renseignements déclarés à la présente attestation.

Je déclare ce qui suit

1. J'ai lu et je comprends la présente Attestation.

2. Je sais que le présent contrat pourra étre résilié si les déclarations contenues à la présente

attestation ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards.

3. Je reco que la présente attestation peut être utilisée à des fins judiciaires.

Et j'ai sign
(Si ature) (Date)
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CONTRAT DE SERVICE DE GRÉ À GRÉ

ENTRE : LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, pour et au
nom du gouvernement du Québec, représenté par Simon Bergeron, sous-ministre adjoint
à l'enseignement supérieur, dûment autorisé en vertu de l'Acte de délégation de signatûre
en matière de ressources financières, dont les bureaux d'affaires sont situés au 1035 de
la Chevrotière, 15e étage, Québec, (Québec), G1 R 5A5;

(ci-après appelé le «ministre »),

ET : COMPÉTENCES QUÉBEC, personne morale légalement constituée dont le numéro
d'entreprise du Québec (NEQ) est 1148312607 ,ayant son siège social au 190, rue
Dorchester, Québec (Québec) G1 K 9M6, représentée par M. Jean-Rock Gaudreault,
directeur général et secrétaire, dûment autorisé ainsi qu'il le déclare;

(ci-après appelé le «prestataire de services »).

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat ainsi
que les documents afférents constituent l'entente entre les parties à toutes fins que de droit. En cas
d'incompatibilité, les stipulations du présent contrat ont préséance.

2. OBJET DU CONTRAT

Le ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat suivant

Assurer la présentation et la mise à jour des divers contenus ministériels francophones et
anglophones en lien avec la formation professionnelle et la formation technique sur l'Inforoute FPT.

Le mandat est décrit en détail à l'annexe 2.

Dans le cadre de ce contrat, des renseignements personnels seront recueillis ou communiqués par
l'une ou l'autre des parties à compter du : S.O.

ÉDUCATION
3. MONTANT DU CONTRAT

1 g SEP, 2019
Le ministre s'engage à verser au prestataire de services

Contrat à forfait
~tMGC

3.1 Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au contrat, sans autres frais, coûts
ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues à la clause 4

LE MONTANT FORFAITAIRE DE

Cent cinquante mille dollars (150 000 $), auquel s'ajoute, le cas échéant, le montant
correspondant aux taxes de vente applicables.

3.2 Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toutes autres dépenses relatives
aux présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par le fait méme, dans le montant
forfaitaire du contrat.

4. MODALITÉS DE PAIEMENT

En trois versements

a) un montant detrente-sept mille cinq cents dollars (37 500 $) à la date de la dernière signature
du contrat;

b) un montant de cinquante mille dollars (50 000 $), au plus tard le 31 mars 2020, et après
acceptation des travaux par le ministre;

c) un montant desoixante-deux mille cinq cents dollars (62 500 $), au plus tard le 31 août 2020,
et après acceptation des travaux par le ministre.
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La facture doit être acheminée à la personne désignée ci-après, à l'adresse suivante

Monsieur Simon Bergeron
Sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage

Québec (Québec) G1 R 5A5

Téléphone : 418 643-3810

Télécopieur :418 646-1526

Courriel : simon.bergeron@education.gouv.gc.ca

Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans les
trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents
requis.

Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues
au Règlement sur le paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, c. C-65.1, r.8).

Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà
acquittées.

5. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DU CONTRAT

Malgré la date de sa signature, le présent contrat entre en vigueur le 1 e~ septembre 2019 et se termine
le 31 août 2020.

Malgré la date de fin du présent contrat demeure en.vigueur, quelle qu'en soit la cause, toute clause
qui, de par nature, devrait continuer de s'appliquer, notamment celle concernant la protection des
renseignements personnels et confidentiels ainsi que celle sur la propriété matérielle et les droits
d'auteur.

LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX

Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les locaux de
Compétences Québec à l'adresse suivante :1121, rue Saint-Hubert, bureau 103, Montréal (Québec)
H2L OC6.

7. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s'ils y étaient au long
récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et consent aux
normes et aux conditions qui y sont énoncées.

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties, et toute autre entente non
reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet.

8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES

Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui y est
requise, désigne M. Simon Bergeron, sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur pour le
représenter. Si un remplacement est nécessaire, le ministre en avise le prestataire de services dans
les meilleurs délais.

De même, le prestataire de services désigne M. Jean-Rock Gaudreault, directeur générai et
secrétaire, pour le représenter. Si un remplacement est nécessaire, le prestataire de services en
avise le ministre dans les meilleurs délais.

Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun peut agir séparément, et l'autorisation de l'un
d'eux constitue une autorisation valide.
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9. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE

Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce dernier n'assume
aucune responsabilité à l'égard de tous dommages matériels subis par le prestataire de services, ses
employés, agents, représentants ou sous-contractants.

10. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à

a) exécutér les travaux ou à rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui inclut
les travaux ou services qui, bien que nôn spécifiquement énumérés dans ce document, sont
requis suivant la.nature du présent contrat;

b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et à tenir compte de toutes
les instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer et
d'exécuter le travail confié;

c) affecter Hussein Abdrabbo à titre de chargé de projet dans l'exécution du présent contrat. Ce
chargé de projet ne peut étre remplacé à moins d'une autorisation expresse du ministre.

11. AUTORISATION DE CONTRACTER

En cours d'exécution du présent contrat, dans l'éventualité où le montant de la dépense est inférieur
au montant déterminé par le gouvernement au regard de l'obligation de détenir une autorisation de
contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d'un consortium, les
entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou
indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés publics
dans les délais et selon les modalités particulières qu'il aura déterminés.

12. MAINTIEN DE L'AUTORISATION DE CONTRACTER

Le prestataire de services doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir son autorisation de
contracter accordée par l'Autorité des marchés publics.

Dans le cas d'un consortium qui n'est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le
composant doivent individuellement maintenir leur autorisation de contracter pendant toute la durée
du contrat.

Cependant, s'il s'agit d'un consortium juridiquement organisé en société en nom collectif, en société
en commandite ou en société par actions, celui-ci et chacune des entreprises le formant doivent, en
tant que prestataires de services, maintenir pendant toute la durée du contrat leur autorisation de
contracter délivrée par l'Autorité des marchés publics.

Dans l'éventualité où le prestataire- de services, le consortium juridiquement organisé ou une
entreprise composant un consortium voient leur autorisation de contracter révoquée, expirée ou non
renouvelée en cours d'exécution du contrat, le prestataire de services, le consortium ou l'entreprise
composant le consortium sont réputés en défaut d'exécuter le contrat au terme d'un délai de soixante
(60) jours suivant, selon le cas, la date d'expiration de l'autorisation ou la date de notification de la
décision de l'Autorité des marchés publics.

Toutefois, le prestataire de services, le consortium juridiquement organisé ou une entreprise
composant tout consortium ne sont pas réputés en défaut d'exécution lorsqu'il s'agit d'honorer les
garanties au contrat ou du seul fait qu'ils n'ont pas déposé leur demande de renouvellement dans le
délai requis d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le terme de la durée de l'autorisation. Par
conséquent, ils peuvent, malgré la date d'expiration de leur autorisation, continuer à honorer le
contrat en cours d'exécution jusqu'à la décision de l'Autorité des marchés publics relative au
renouvellement de l'autorisation.

13. DÉFAUT D'EXÉCUTION DU CONTRAT

Le prestataire de services inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous
réserve d'une permission du Conseil du trésor, réputé en défaut d'exécuter ce contrat au terme d'un
délai de soixante (60) jours suivant la date de son inâdmissibilité.
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Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de l'inadmissibilité et pour un motif
d'intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l'exécution du contrat.
Le Conseil du trésor peut notamment assortir sa permission de conditions, dont celle demandant
que le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de surveillance et
d'accompagnement. Cependant, la permission du Conseil du trésor n'est pas requise lorsqu'il s'agit
de se prévaloir d'une garantie découlant du contrat.

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du
premier alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ,
chapitre C-65.1) est réputé en défaut d'exécuter ce contrat.

14. SOUS-CONTRAT

Lorsque l'exécution du présent contrat implique la participation de sous-contractants, sa réalisation
et les obligations qui en découlent demeurent sous la responsabilité du prestataire de services avec
lequel le ministre a signé le contrat.

Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l'exécution du contrat,
s'assurer qu'aucun de ses sous-contractants n'est inscrit au registre des entreprises non admissibles
aux contrats publics (RENA) ou, s'il y est inscrit, que sa période d'inadmissibilité aux contrats publics
est terminée. De plus, si le montant d'un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par
le gouvernement, le prestataire de services doit s'assurer que le sous-contractant est autorisé à
contracter par l'Autorité des marchés publics.

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à obtenir l'autorisation préalable du
représentant du ministre au regard de tous sous-contrats éventuels pour la réalisation du présent
contrat. Le ministre se réserve le droit de refuser tous sous-contrats sans qu'il soit nécessaire pour
lui de motiver sa décision.

15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX

Malgré toute autorisation ou approbation données aux fins de rémunération aux différentes étapes
d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou
de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui
n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux exécutés
par le prestataire de services dans les 30 jours suivant la réception définitive des travaux ou
l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que le ministre accepte les
travaux exécutés ou les services rendus parle prestataire de services.

Le ministre ne peut refuser les travaux exécutés ou les services rendus parle prestataire de services
que pour une raison bonne et valable relative à la qualité du travail, compte tenu de l'objet du contrat
donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi refusés par
un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier.

16. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services doit remettre au ministre tous les
documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui a fournis relativement à l'exécution
du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du ministre.

Ces documents, matériaux, outils et équipements doivent être remis dans les conditions où ils étaient
lors de leur réception parle prestataire de services, sauf pour l'usure normale résultant de l'exécution
du présent contrat.

Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toutes pertes ou tous dommages
causés à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspond à la valeur
de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. Ce montant
est déterminé par le ministre et peut, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au prestataire de
services.
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17. MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modification au contenu du présent contrat doit faire l'objet d'une entente écrite entre les
parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fait partie intégrante.

18. COMMUNICATIONS

Pour être valides et lier les parties, les communications et avis devant étre transmis en vertu du
présent contrat, doivent être donnés par écrit et transmis par un moyen permettant de prouver leur
réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes

Pour le ministre

Monsieur Simon Bergeron
Sous-ministre adjoint à l'enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec (Québec) G1 R 5A5
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur :418 646-1526
Courriel : simon.bergeron@education.gouv.gc.ca

Pour le prestataire de services

Monsieur Jean-Rock Gaudreault
Directeur générai et secrétaire
190, rue Dorchester, bureau 30
Québec (Québec) G1 K 1 M9
Téléphone :514 864-2206
Télécopieur :514 864-2203
Courriel : jrgaudro@competencesquebec.com

Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie.

19. CLAUSE FINALE

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe, sur un crédit,
un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément
aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration financière (RLRQ, c. A-6.Q01).

Numéro d'engagement budgétaire

Année financière :2019-2020
Entité :0350 Un. Adm.: 2601421 Compte
PSA : 1000000 Projet : 100000000

Année financière :2020-2021
Entité :0350 Un. Adm.: 2601421 Compte
PSA : 1000000 Projet : 100000000

Entente Canada Québec
Année financière :2019-2020
Entité :0350 Un. Adm.: 2601397 Compte
PSA :2601945 Projet :260142101

Année financière :2020-2021
Entité :0350 Un. Adm.: 2601397 Compte
PSA :2601945 Projet :260142101

513010 Budget : 100 Programme : 12430

513010 Budget : 100 Programme : 12430

513010 Budget :201 Programme :92301

513010 Budget :201 Programme :92301
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire

LE MINISTRE,

.~„~v.1

Date

LE PRESTATAIRE DE SERVICES,

l'enseignement
supérieur

r
Date ~ M. Jean-Rock Gaudreaûlt

Directeur général et secrétaire

IMPORTANT : Le numéro du contrat doit être indiqué sur toutes les factures
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ANNEXE 1

CONDITIONS GÉNÉRALES

I. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT

Le prestataire de services s'engage à respecter, dans l'exécution du présent contrat, les lois et
règlements en vigueur au Québec applicables à l'exécution du présent contrat. En cas de
contestation, les tribunaux du Québec sont seuls compétents.

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L'EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA LANGUE
FRANÇAISE DANS L'ADMINISTRATION

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au
Québec depuis au moins 6 mois doit, pendant la durée du contrat, se conformer aux critères
d'application du point 22 de la Politique gouvernementale relative à l'emploi et à la qualité de la
langue française dans l'administration.

3. PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI)
Le contractant ou le sous-contractant du Québec dont l'entreprise compte plus de 100 employés et
dont le contrat ou le sous-contrat s'élèvent à 100 000 $ ou plus, doivent se soumettre aux conditions
d'un programme d'accès à l'égalité en emploi conforme à la Charte des droits et liberfés de la
personne.

Le programme d'accès à l'égalité en emploi de l'entreprise doit respecter les critères énoncés au
document Contenu de l'engagement —Modalités de mise en ouvre du Programme d'obligation
contractuelle (Égalité en emploi), joint à l'annexe 3 du présent contrat.

4. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un contrat
de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre une attestation délivrée par l'Agence du revenu du
Québec, nommée Attestation de Revenu Québec. Cette attestation du prestataire est valide jusqu'à
la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée.

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les
déclarations et les rapports qu'il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu'il n'a pas de compte
payable en souffrance à l'endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque son
recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui
pour en assurer le paiement et qu'il n'est pas en défaut à cet égard.

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient des
renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-méme l'attestation d'un tiers ou faussement
déclarer qu'il ne détient pas l'attestation requise.

I l est interdit d'aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions du
paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou
un ordre, de l'amener à y contrevenir.

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1,
r. 4) et rend son auteur passible d'une amende de 5 000 $ à 30 000 $dans le cas d'une
personne physique, et de 15 000 $ à 100 000 $dans les autres cas. En cas de récidive dans
les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé.

5. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE
L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ

Avant la signature du contrat de gré à gré, pour se voir octroyer le contrat, tout prestataire de services
doit produire le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de
l'organisme public relativement à l'attribution d'un contrat de gré à gré, joint à l'annexe 5, dûment
signé. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu'au sens de la Loi surla transparence
et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au
lobbyisme
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• soit que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise, de
lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d'organisation, des activités de lobbyisme, préalablement à la
déclaration;

soit que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu'elles l'ont été en
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code de déontologie des lobbyistes
(RLRQ, c.T-11.011, r.2).

De plus, le contractant reconnaît que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que
des communications d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière
de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour l'obtention du contrat, une
copie de la déclaration peut ëtre transmise au Commissaire au lobbyisme par l'organisme public.

Ce formulaire doit être celui du ministre ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire
cette déclaration peut entraîner la non-conclusion du contrat.

6. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le prestataire de services est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents,
représentants ou sous-contractants au cours ou à l'occasion de l'exécution du présent contrat, y
compris le dommage résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.

Le prestataire de services s'engage à indemniser et à protéger le ministre contre tout recours, toute
réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre procédure engagés par toute personne
en raison de dommages ainsi causés.

Malgré les deux premiers alinéas, la responsabilité du prestataire de services aux termes de ce
contrat est limitée à cinq fois la valeur du contrat jusqu'à concurrence de 3 000 000 $.

Cette limite financière de responsabilité ne s'applique pas au préjudice corporel ou moral ni au
préjudice matériel causé par une faute intentionnelle ou une faute lourde.

7. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA)

Le prestataire de services ne doit pas étre inscrit au registre des entreprises non admissibles aux
contrats publics (RENA) ou, s'il y est inscrit, sa période d'inadmissibilité aux contrats publics doit étre
terminée.

Cependant, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un
organisme public ou à un organisme visé à l'article 7 de conclure un contrat avec une entreprise
inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise deconclure unsous-contrat rattaché
directement à un contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le
Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, notamment celle demandant que
l'entreprise ou le sous-contractant inadmissible soient soumis, à leurs frais, à des mesures de
surveillance et d'accompagnement.

En outre, lorsqu'un organisme public ou un organisme visé à l'article 7 constatent qu'il y a urgence
et que la sécurité des personnes ou des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut
permettre de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre
à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-
contractantinadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l'organisme doit toutefois en aviser par
écrit le président du Conseil du trésor dans les quinze (15) jours.

Les dispositions des deux paragraphes précédents s'appliquent également, avec les adaptations
nécessaires, lorsqu'il s'agit de permettre la conclusion d'un contrat public ou d'un sous-contrat
rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas une autorisation de
contracter alors qu'une telle autorisation est requise.

RÉSILIATION

8.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l'un des motifs suivants

a) le prestataire de services fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes, conditions ou
obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat;

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris
en raison de la faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens;
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c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a
fait de fausses déclarations;

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi surla concurrence
(L. R.C. 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel
d'offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada, sans
toutefois avoir encore été inscrit au RENA;

Pour ce faire, le ministre envoie un avis écrit de résiliation au prestataire de services énonçant
le motif de résiliation. S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu au paragraphe a), le prestataire
de services doit remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi
le contrat est automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit à l'expiration
de ce délai. S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu aux paragraphes b), c) ou d), la résiliation
prend effet de plein droit à compter de la date de la réception de l'avis par le prestataire de
services.

Le prestataire de services a alors droit au remboursement des frais, des déboursés et des
sommes représentant la valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de la résiliation du
contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit,
et ce, à la condition qu'il remette au ministré tous les travaux déjà effectués au moment de la
résiliation. Si le prestataire de services a obtenu une avance financière, il doit la restituer dans
son entier.

Le prestataire de services est par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le
ministre du fait de la résiliation du contrat.

En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services doit notamment assumer
toute augmentation du coût du contrat pour le ministre.

8.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu'il soit nécessaire pour
lui de motiver la résiliation.

Pour ce faire, le ministre doit envoyer un avis écrit de résiliation au prestataire de services. La
résiliation prend effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le prestataire de
services.

Le prestataire de services a alors droit au remboursement des frais, des déboursés et des
sommes représentant la valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de résiliation du
contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit
et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.

9. CESSION DE CONTRAT

Les droits et les obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être
cédés, en toutou en partie, sans l'autorisation du ministre.

10. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROITS D'AUTEUR

10.1 Propriété matérielle

Les travaux réalisés parle prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous
les accessoires tels que les rapports de recherche et autres, deviennent la propriété entière
et exclusive du ministre, qui peut en disposer à son gré.

10.2 Droits d'auteur

Licence

Le prestataire de services accorde au ministre une licence non exclusive, transférable,
permettant l'octroi de sous-licences et irrévocable, l'autorisant à reproduire, à adapter, à
publier, à communiquer au public par quelque moyen que ce soit, à traduire, à exécuter ou à
représenter en public le contenu relevant du Ministère de l'éducation et de l'enseignement
supérieur sur le site internet Inforoute FPT pour toutes fins jugées utiles par le ministre.

Cette licence est accordée sans limites territoriales et sans limites de temps.
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Toute considération pour la licence de droits d'auteur consentie en vertu du présent contrat
est incluse dans la rémunération prévue au contrat.

Garanties

Le prestataire de services garantit au ministre qu'il détient tous les droits lui permettant de
réaliser le présent contrat et, notamment, d'accorder la licence de droits d'auteur prévue au
présent article, et se porte garant envers le ministre contre tous recours, réclamations,
demandes, poursuites et autres procédures engagés par toute personne relativement à l'objet
de ces garanties.

Le prestataire de services s'engage à prendre fait et cause pour le ministre et à l'indemniser
pour tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures engagés par
toute personne relativement à l'objet de ces garanties.

11. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES

Le prestataire de services doit obtenir l'autorisation du ministre avant de procéder au remplacement
d'une ressource stratégique identifiée au présent contrat.

Dans un tel cas, le ministre peut

• soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement
identifiée et sr le prestataire de services assume le transfert des connaissances;

• soit refuser le changement s'il juge que la ressource proposée n'est pas équivalente à celle
initialement proposée, et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la ressource initiale,
à défaut de quoi le contrat est résilié.

12. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ

Les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés par le ministère de l'Éducation
et de l'Enseignement supérieur avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont assujettis
aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les produits et services
(TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (NH)). Par conséquent, ces taxes doivent étre
facturées.

13. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE

L'article 31.1.1 de la Loi sur l'administrafion fiscale (RLRQ, c. A-6.002) et l'article 53 de la Loi
facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, c. P-2.2) s'appliquent lorsque le prestataire
de services est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le
ministre acquéreur peut transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent contrat
au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette dette.

14. CONFLITS D'INTÉRÉTS

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérét propre, soit
d'autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l'intérët d'une de ses
ressources, d'une de ses filiales ou d'une personne liée, ou, dans le cas d'un consortium, l'intérét
d'une des constituantes contraires à l'intérêt du ministre. Si une telle situation se présente ou est
susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer le ministre,
qui peut alors, à sa seule discrétion, soit fournir une directive indiquant au prestataire de services
comment remédier à ce conflit d'intérêts soit résilier le contrat.

Le présent article ne s'applique pas à un conflit pouvant survenir sur l'interprétation ou l'application
du contrat.

15. CONFIDENTIALITÉ

Le prestataire de services s'engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y
étre dûment autorisés par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont ils auraient eu connaissance
dans l'exécution du contrat.
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16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

16.1 Définitions

Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et
qui permet de l'identifier.

Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l'accès est assorti d'une ou de
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), notamment un
renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les
négociations entre organismes publics, sur l'économie, sur l'administration de la justice et la
sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification.

16.2 Lé prestataire de services s'engage envers le ministre à respecter chacune des dispositions
applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées, que ces
renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou qu'ils
soient générés à l'occasion de sa réalisation.

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à
cet égard toute l'information pertinente.

2) Rendre accessibles les renseignements personnels uniquement aux membres de son
personnel qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu'ils sont nécessaires à l'exercice de
leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi
autorise leur utilisation.

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l'accès à des
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la
confidentialité de ces renseignements selon l'annexe 6 du présent document, et les
transmettre aussitôt au ministre, à défaut de quoi pourrait étre refusé l'accès aux locaux,
à l'équipement du ministre ou aux données devant être transmises par celui-ci, le cas
échéant.

4) Ne pas communiquer à qui que ce soit les renseignements personnels, sans le
consentement de la personne concernée, sauf dans le cadre d'un sous-contrat et selon
les modalités prévues au paragraphe 14).

5) Soumettre à l'approbation du ministre le formulaire de consentement à la communication
de renseignements personnels de la personne concernée.

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat.

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre dans les seuls cas où cela est
nécessaire à la réalisation du contrat, et informer préalablement toute personne visée par
cette collecte de l'usage auquel ce renseignement est destiné ainsi que des autres
éléments mentionnés à l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels.

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des
renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du
contrat et, le cas échéant, les mesures déterminées à l'annexe 6, Engagement de
confidentialité, jointe au présent document.

9) Disposer des renseignements personnels, au terme de ce contrat, selon les modalités
suivantes
• procéder, à ses frais, à la destruction des renseignements personnels et confidentiels

en se conformant à la Fiche d'information sur la destruction des documents contenant
des renseignements personnels de la Commission d'accès à l'information du Québec,
jointe à l'annexe 7, ainsi qu'aux directives du ministre, et transmettre àcelui-ci, dans
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat, l'Attestation de disposition des
renseignements personnels et confidentiels, jointe à l'annexe 8, signée par une
personne autorisée qu'il aura désignée à cette fin;

10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux obligations
prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou
confidentiels.

11) Fournir, à la demande du ministre, toute l'information pertinente au sujet de la protection
des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute personne
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désignée par le ministre, à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux
physiques relatifs au contrat pour qu'elle s'assure du respect des présentes dispositions.

12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l'information définis par le
ministre.

13) Obtenir l'autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de transférer quelque
donnée que ce soit, méme à des fins techniques, hors du Québec.

14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu'elle
implique la communication de renseignements personnels et confidentiels par le
prestataire de services au sous-contractant ou la collecte de renseignements personnels
et confidentiels par le sous-contractant

soumettre à l'approbation du ministre la liste des renseignements personnels et
confidentiels communiqués au sous-contractant;

conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes obligations que
celles qui sont prévues aux présentes dispositions;

exiger du sous-contractant qu'il s'engage à ne conserver, à l'expiration du sous-
contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel,
quel qu'en soit le support, et à remettre au prestataire de services, dans les soixante
(60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document.

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels
lorsqu'ils sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent
nécessairement faire l'objet d'un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité
éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par
télécopieur, l'émetteur doit s'assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu'il
prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements.
Toutefois, les parties peuvent convenir de tout autre moyen, tel que la remise en mains
propres, la messagerie ou la poste recommandées en indiquant toujours sur l'enveloppe
la mention «personnel et confidentiel ».

16.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-contractant de
leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et
confidentiels. Les principales dispositions applicables se trouvent notamment, mais non
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, et 158 à.164.

La Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels peut ëtre consultée à l'adresse électronique suivante
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca.

17. SÉCURITÉ DE L'INFORMATION ET UTILISATION DU COURRIEL, DES COLLECTICIELS ET
DES SERVICES INTERNET

Le prestataire de services s'engage, pour lui-méme et pour les personnes qu'il affecte au mandat
contracté, à prendre connaissance de la Directive sur la sécurité de l'information gouvernementale,
de la Politique d'utilisation du Web, du courriel et des réseaux sociaux, du Cadre de gestion de la
sécurité de l'information ainsi que de la Politique de sécurité de l'information, et à les respecter.
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ANNEXE 3

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI)

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (Égalité en emploi)

CONTENU DE L'ENGAGEMENT —MODALITÉ DE MISE EN OEUVRE

1. Information, par le mandataire général de l'entreprise, auprès du personnel, du syndicat ou de l'association
d'employés et d'employées, de l'engagement pris par l'entreprise de mettre sur pied un programme d'accès
à l'égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.

2. Nomination de cadres supérieurs responsables de la mise en oeuvre du programme.

3. Mise en oeuvre du programme en quatre phases.

3.1 Diagnostic de la situation des membres des groupes cibles dans l'entreprise.

3.1.1 Détermination d'une sous-utilisation des membres des groupes cibles à l'aide des analyses
de l'effectif et de la disponibilité.

3.1.2 Dépistage des règles ou pratiques de l'entreprise qui pourraient avoir ou avoir eu des effets
discriminatoires sur les membres des groupes cibles, à l'aide de l'analyse du système
d'emploi.

3.2 Élaboration du programme.

3.2.1 Fixation des objectifs numériques.

3.2.2 Choix des mesures de redressement pour contrer la sous-utilisation.

3.2.3 Choix des mesures d'égalité de chances pour contrer les règles ou pratiques
discriminatoires.

3.2.4 Choix des mesures de soutien, s'il y a lieu.

3.2.5 Établissement d'un échéancier de réalisation.

3.2.6 Choix des moyens de contrôle.

3.3 Implantation du programme.

3.4 Évaluation du programme.

4. Transmission à la Commission des droits de la personne et de la jeunesse, dans les délais prévus, des
documents suivants aux fins de vérification de conformité aux engagements pris et aux «lignes directrices
concernant la validité des programmes d'accès à l'égalité établis volontairement dans le secteur de l'emploi
émises par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

• dans les neuf mois qui suivent la conclusion du contrat : résultats de la phase de diagnostic (3.1);

• dans les quatre mois suivants : plan du programme (3.2);

• tous les deux ans et jusqu'à la fin du programme :production d'un rapport d'étapes sur l'implantation du
programme.
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ANNEXE 2

DESCRIPTION DES BESOINS

Au regard du site Internet Inforoute de la formation professionnelle et technique en français, l'organisme
est mandaté pour

• Afficher le contenu des nouveaux programmes de formation adoptés par le ministre.

• Structurer la présentation des programmes d'études de façon à ce que les usagers trouvent
rapidement l'information désirée.

• Offrir des sessions de formation (mises à jour) à l'intention du personnel scolaire des régions qui
utilise l'outil de gestion des admissions sur le site Web.

• Faire la mise à jour constante des données présentées sur l'Inforoute de la formation professionnelle
et technique.

• Fournir, à la demande du ministre, divers services permettant l'optimisation de sections Web.

• Offrir le support téléphonique et électronique à la clientèle qui utilise le site Internet Inforoute de la
formation professionnelle et technique.

• Fournir, à la demande du ministre, diverses statistiques recueillies auprès des organismes.

Au regard du site Internet Inforoute de la formation professionnelle et technique en langue anglaise,
l'organisme est mandaté pour

• La traduction des contenus et des menus du site Web de l'Inforoute en langue anglaise;

• La traduction des contenus et des menus des services régionaux d'admission en formation
professionnelle (SRAFP);

• Un soutien téléphonique pour les intervenants anglophones qui utilisent le site de l'Inforoute FPT;

• La promotion des services Internet de l'Inforoute FPT via les salons de l'éducation, les prospectus

et autres.
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ABSENCE D'ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC

Cocher si ne s'applique pas

Annexe à remplir si le prestataire de services n'a pas un établissement au Québec

TITRE : INFOROUTE FPT

Tout prestataire de services n'ayant pas au Québec un établissement où il exerce ses activités de
façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de
bureau, doit remplir et signer le présent formulaire et le produire avec sa soumission.

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, en lieu et place du présent
formulaire, transmettre au ministre, avec sa soumission, une attestation délivrée par l'Agence du
revenu du Québec, nommée Attestation de Revenu Québec.

Je, soussigné,
(Nom et titre de la personne autorisée parle prestataire de services)

en présentant au ministre la soumission ci jointe (ci-après appelée « la soumission »),

atteste que les déclarations ci-après sont complètes et exactes.

Au nom de
(Nom du prestataire de services)

(ci-après appelé « le prestataire de services »).

Je déclare ce qui suit

Le prestataire de services n'a pas 'au Québec d'établissement où il exerce ses activités de façon
permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau.

2. J'ai lu etje comprends le contenu de la présente déclaration.

3. Je suis autorisée) par le prestataire de services à signer cette déclaration.

4. Je reconnais que le prestataire de services sera inadmissible à présenter une soumission en l'absence
du présent formulaire ou de l'attestation délivrée par Revenu Québec.

Et j'ai signé,
(Signature) (Date)
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DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS
DE L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ

TITRE DU PROJET j ~ _.
Je, soussigné, i ~~

Jean-Rock Gaudreaulto,

atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards,

au nom de : ~..^~~ ~~ c;,~ ~ •~iu
Compétences Québec

(ci-après appelé le «contractant »).

Je déclare ce qui suit

J'ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration.

2. Je suis autorisé par le contractant à signer la présente déclaration.

Le contractant déclare (cocher l'une ou l'autre des déclarations suivantes)

[~~ que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise, de
lobbyiste-conseil ou de lobbyisme d'organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi
surla transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ., c.T-11.011) et des avis émis
par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la
présente attribution du contrat;

❑ que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière
de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme~`, ont été exercéés pour son
compte et qu'elles l'ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code
de déontologie des lobbyistes (RLRQ, c.T-11.011, r.2)*, préalablement à cette déclaration
relativement à la présente attribution de contrat.

4. Je reconnais que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications
d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme et au
Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu en vue de l'obtention du contrat, une copie de la
présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l'organisme public.

Et j'ai signé, 
(Date)

~̀  La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse
électronique : www.commissairelobbv.ac.ca
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ANNEXE 7

Numéro du contrat :350041128

FICHE D'INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES
DOCUMENTS CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Tout organisme ou toute entreprise privée qui recueillent, détiennent, utilisent ou communiquent des
renseignements personnels doivent mettre en place des mesures de sécurité propres à préserver le
caractère confidentiel de ces données. Cette obligation découle à la fois de la Loi sur l'accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur
la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. À. la suite d'incidents majeurs qui lui
ont été signalés, la Commission d'accès à l'information a réfléchi sur les moyens à prendre pour assurer
la protection du caractère confidentiel des renseignements personnels au moment de leur destruction.

Au sein de l'organisme ou de l'entreprise, il est important que chaque employé, à son poste de travail, se
sente responsable d'assurer la protection des renseignements personnels qu'il traite. C'est ainsi qu'il ne
doit pas jeter au rebut les documents, cartes de mémoire flash, clés USB, disques durs d'ordinateur, CD,
DVD, etc. qui en contiennent, sans s'être assuré au préalable que leur contenu ne peut être reconstitué.

La Commission suggère aux organismes et entreprises de désigner une personne qui sera responsable
de mettre en place et de surveiller l'application d'une politique sur la destruction de documents contenant
des renseignements personnels.

Le déchiquetage de documents sur support papier, le formatage de médias numériques réutilisables et
la destruction physique de médias numériques non réutilisables demeurent les meilleures méthodes de
destruction des documents confidentiels. Si les spécifications techniques de la déchiqueteuse de
l'entreprise ne répondent pas au volume des documents sur support papier à détruire, il faut les
entreposer dans un endroit fermé à clef avant de les confier à une entreprise spécialisée de récupération
de papier.

La Commission voit mal comment la destruction des documents contenant des renseignements
personnels pourrait s'effectuer sur la foi d'une simple entente verbale. Aussi un contrat en bonne et due
forme concernant la destruction des documents devrait-il contenir au moins des clauses spécifiant

le procédé utilisé pour la destruction des documents;
la nécessité d'un accord préalable entre les parties avant de confier la destruction des documents
confidentiels à un sous-contractant;
les pénalités aux dépens de l'entreprise de récupération si elle ne respecte pas ses engagements.

En outre, dans ce méme contrat, la Commission est d'avis que l'entreprise de récupération devrait

- reconnaître que les renseignements personnels contenus dans les documents sont de nature
confidentielle;

- faire signer un engagement à la confidentialité àtoute personne qui aura à manipuler ces documents;
- s'engager à ce que les documents soient entreposés dans des locaux sécuritaires et qu'ils soient

toujours sous bonne garde jusqu'à leur destruction;
- veiller à limiter de façon très stricte l'accès aux lieux où les documents sont entreposés ou

transformés;
- s'engager à ne pas céder les documents en sa possession à des tiers à des fins autres que la

transformation du papiér préalablement et obligatoirement déchiqueté;
- assurer à son client le droit d'_avoir accès en tout temps à ses installations, pendant toute la durée

du contrat;
- voir à la destruction totale des documents qui ne font pas l'objet d'une transformation;
- faire rapport à son client lors de la destruction des documents reçus.
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ANNEXE 6

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

CONTRAT ENTRE LE MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET Compétences Québec

Je, soussigné, m'engage à respecter la confidentialité
des renseignements auxquels j'aurai accès dans l'exercice de mes fonctions pour la réalisation du contrat
avec le ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l'accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que des règles de sécurité
concernant la protection des renseignements personnels, et m'engage à les respecter. Plus
particulièrement, je m'engage à

➢ n'accéder qu'aux seuls renseignements nécessaires à l'exécution de mes tâches;

n'utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions;

➢ ne révéler aucun renseignement personnel ou confidentiel dont je pourrais avoir pris connaissance
dans l'exercice de mes fonctions à moins d'y être dûment autorisée ou autorisé;

➢ n'intégrer ces renseignements que dans les dossiers prévus pour l'accomplissement des mandats
qui me sont confiés;

➢ conserver ces dossiers de telle sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès;

➢ ne pas révéler mon code d'identification ni mon mot de passe;

➢ informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourraient compromettre de
quelque façon la sécurité, l'intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon
employeur;

➢ ne conserver, à la fin du contrat, aucun renseignement personnel transmis ou recueilli dans le cadre
de mes fonctions et à en disposer selon les dispositions prévues à ce contrat.

J'ai été informé que le défaut de respecter le présent engagement de confidentialité m'expose à des
recours légaux, à des réclamations ou à des poursuites ainsi qu'aux pénalités prévues par l'article 159
de la Loi précitée pour sanctionner la communication non autorisée de renseignements.

Dans l'éventualité où mes fonctions devront étre remplies dans les locaux du ministère de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur, je consens à ce que mon nom ainsi que cette adresse et le numéro de
téléphone qui me sera assigné dans ces locaux, puissent être communiqués au même titre qu'un
renseignement à caractère public.

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.

Signa ure
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ANNEXE 8

ATTESTATION DE DISPOSITION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

CONTRAT ENTRE LE MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET Compétences Québec

Je, soussignée(e), U z-~
rénom et~m de l'employé(e)

exerçant mes fonctions au sein de ou du c~
Nom du pres a aire de services

dont le bureau principal est situé au ~ ~ L ,~~~i/~ ~%~ ~c~z~~ ~ G (adresse),
déclare solennellement que je suis dûment au orisé(e) pour certifier que les renseignements personnels
et confidentiels communiqués par le ministre ou toute autre personne dans le cadre du présent contrat
qui prend fin le jl ~c-~ ~ ~3~~

Date

(Cochez les cases appropriées)

❑ ont été entièrement retournés au ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

ou

ont été détruits selon les méthodes suivantes

❑ par déchiquetage : renseignements sur support papier.

❑ par destruction logique et effacement physique en utilisant un logiciel de réécriture
renseignements sur support informatique.

❑ par un autre mode de destruction :préciser le support et le mode de destruction.

Et j'ai signé à

ce ~ ~ jour du mois de C~~~-~-~ de l'an ~~~~ ~~

1 ,,- -- ~~

i

Nom . °~' `

Signature

A remplir seulement APRES que la disposition des renseignements personnels a été effectuée.

Signer et retourner au Ministère à l'adresse suivante
1035, rue De La Chevrotière, Québec (Québec) G1R 5A5
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CONTRAT DE SERVICE - Moins de 25 ooo $ 

Prestataire de services 
Compétences Québec 
190, rue Dorchester, bureau 30 
Québec (Québec) G1 K 9M6 

Numéro d'entreprise du Québec (NEO): 1148312607 

Représenté par : Jean-Rock Gaudreault 
j rg@competencesquebec.com 

Titre : Directeur général 

Téléphone : 1 Télécopieur: 
418 646-3534 , poste 303 

Numéro du contrat : 350045701 

D Services professionnels 

~ Services de nature technique 

Ministre de !'Éducation 
Direction du soutien à la clientèle et des technologies 
Édifice Marie-Guyart, 24° étage 
1035, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) G1 R 5A5 
Facturer à l'attention de : 
Mme Évelyne Granger 
Édifice Marie-Guyart, 25° étage 
1035, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) G1R 5A5 
sac@ed ucation. gouv .qc.ca 

Représenté par : Jean Lauzier 
Jean.lauzier@education.gouv.qc.ca 

Titre : Directeur général adjoint 

Téléphone (cellulaire): 1 Télécopieur · 
 

Mode de soll icitation : 13:J Gré à gré D Appel d'offres sur invitation 

Des renseignements personnels seront recueillis ou communiqués par l'une ou l'autre des parties à compter du : 
25 mai 2020. 

1. CONTRAT 

Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat ainsi que les documents 
afférents constituent l'entente entre les parties à toutes fins que de droit. En cas d'incompatibilité , les stipulations du 

résent contrat ont réséance . 

2. OBJET DU CONTRAT La descri tion détaillée du mandat a araît à l'annexe 2 

Ajout de ressources Tl en support des demandes d'admission des programmes de formation (AEP) pour le soutien aux 
soins d'assistance en établissement de santé. 

3. MODALITÉS En A, B et C, n'inscrire qu'une modalité par section et sup rimer celles qu i sont non pertinentes 

A. Montant du contrat : 

pour un montant forfaitaire de quatorze mille six cent vingt-deux et soixante-six cents (14 622,66 $), auquel s'ajoute, le cas 
échéant , le montant correspondant aux taxes de vente applicables. 

Aucuns frais de déplacement ne sont prévus au présent contrat. 

B. Modalités de paiement (voir également la clause 2 de l'annexe 1): 

• en un seul versement de quatorze mille six cent vingt-deux et soixante-six cents (14 622,66 $) sur présentation d'une facture. 

C. Entrée en vigueur et durée du contrat : 

Malgré la date de sa signature, le présent contrat entre en vigueur le 25 mai 2020 et se termine le 16 juin 2020. 

Malgré la date de fin du présent contrat demeure en vigueur, quelle qu'en soit la cause , toute clause qui, de par sa nature, 
devrait continuer de s'appliquer, notamment celle concernant la protection des renseignements personnels et confidentiels ainsi 
que celle sur la propriété matérielle et les droits d'auteur. 

D. Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les locaux du prestataire de services , au 190, rue 
Dorchester, Québec (Québec) G1 K 9M6. 

E. Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s'ils y étaient au long récités. Le prestataire de 
services reconnaît en avoir reçu copie, les avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties , et toute autre entente non reproduite au présent contrat 
est réputée nulle ou sans effet. 

F. Nom du chargé de projet au Ministère : M. Jean Lauzier, directeur général adjoint 

Téléphone cellulaire.:  

Courriel : Jean.lauzier@education.gouv.qc.cca 
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4. Numéro d'enqaqement budqétaire : 

Numéro du contrat : 350045701 

Entité. 0350 UA: 2601270 Compte: 524010 Budget: 147 Programme: 12410 PSA: 1000000 Projet: 100000000 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe, sur un crédit , un solde disponible suffisant 
pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration 
financière (RLRQ , c. A-6.001 ). 

5. Application de la TPS et de la TVQ : 
Les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés par le ministère de !'Éducation avec les deniers publics pour 
son utilisation propre et sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les produits et 
services {TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)). Par conséquent, ces taxes doivent être facturées. 

SIGNATURES 

2020-08-20 

Date 

.1~ &/1- ~ru 
Date 
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ANNEXE 1 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à · 

a) exécuter les travaux ou à rendre l'ensemble des services décrits 
au présent contrat , ce qui inclut les travaux ou services qui, bien 
que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont 
requis suivant la nature du présent contrat; 

b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du 
contrat et à tenir compte de toutes les instructions et 
recommandations du ministre relativement à la façon de 
préparer et d'exécuter le travail confié; 

2. MODALITÉS DE PAIEMENT 

Le prestataire de services doit présenter au ministre une facture 
contenant de façon générale l'information suivante : le numéro du 
contrat, la période de facturation , les efforts consentis et les coûts 
correspondants. 

Après vérification , le ministre verse les sommes dues au 
prestataire de services dans les !rente (30) jours qui suivent la 
date de réception de la facture, accompagnée de tous les 
documents requis . 

Le ministre règle normalement les demandes de paiement 
conformément aux dispositions prévues au Rég/ement sur le 
paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, c. 
C-65.1 , r.8). 

Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des 
demandes de paiement déjà acquittées . 

3. REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE 

L'article 31.1.1 de la Loi sur l'administration fiscale (RLRO, c. A-
6.002) et !"article 53 de la Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires (RLRQ, c. P-2.2) s'appliquent lorsque le prestataire 
de services est redevable d'un monlant exigible en vertu d 0une loi 
fiscale ou alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur peut 
transmettre tout ou une partie du montant payable en vertu du 
présent contrat au ministre du Revenu , à sa demande, afin que ce 
montant soit affecté au paiement de cette dette. 

4. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de 
rémunération aux différentes étapes d'exécution du contrat , le 
ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux 
ou de l'acceptation des services , de refuser, en tout ou en partie, les 
travaux ou les services qui n'auraient pas été exécutés 
conformément aux exigences du présent contrat. 

Le ministre fait connaître par avis écrit son refus d'une partie ou 
de l'ensemble des travaux exécutés par le prestataire de services 
dans les trente (30) jours suivant la réception définitive des 
travaux ou l'acceptation des services . L'absence d'avis dans le 
délai prescrit signifie que le ministre accepte les travaux exécutés 
ou les services rendus par le prestataire de services. 

Le ministre ne peut refuser les travaux exécutés ou les seivices 
rendus par le prestataire de services que pour une raison bonne et 
valable relative à la qualité du travail compte tenu de l'objet du 
contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent 
raisonnablement en découler. 

Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les 
services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le prestataire de 
services aux frais de ce dernier. 

5. SOUS-CONTRAT 

Lorsque l'exécution du présent contrat implique la participation de 
sous-contractants, sa réalisation et les obligations qui en 
découlent demeurent sous la responsabilité du prestataire de 
services avec lequel le ministre a signé le contrat. 

Le prestataire de serviêes doit, avant de conclure tout sous-contrat 
requis pour l'exécution du contrat, s'assurer qu'aucun de ses 
sous-contractants n'est inscrit au registre des entreprises non 
admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s'il y est inscrit, que 
sa période d'inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De 
plus, si le montant d'un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil 
déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit 
s'assurer que le sous-contractant est autorisé, par l'Autorité des 
marchés publics, à contracter. 
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Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec 
et réaliser les travaux au Québec . 

6. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À 
L'EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA LANGUE FRANÇAISE 
DANS L'ADMINISTRATION 

Lorsque le contrat est supérieur à 10 000 $, le prestataire de 
services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés 
ou plus au Québec depuis au moins 6 mois , doit se conformer, 
pendant la durée du contrat, aux critères d'application du point 22 
de la Politique gouvernementale relative à l'emploi et à la qualité 
de la langue française dans l'administration. 

7. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE 
LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L'ORGANISME 
PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION D'UN 
CONTRAT 

Le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme 
exercées auprés de /'organisme public relativement à l'attribution 
d 'un contrat, joint à l'annexe 3 doit être dûment signé par le 
prestataire de services. 

8. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX 
CONTRATS PUBLICS (RENA) 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au Registre des 
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s'il y 
est inscrit, sa période d'inadmissibililé aux conlrats publics doil 
être terminée. 

Cependant, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances 
exceptionnelles, permettre à un organisme public ou à un 
organisme visé à l'article 7 de conclure un contrat avec une 
entreprise inadmissible aux contrats publics, ou permettre à une 
entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un 
contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats 
publics. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de 
conditions, dont celle demandant que l'entreprise ou le sous­
contractant inadmissible soient soumis, à leurs frais, à des 
mesures de surveillance et d'accompagnement. 

En outre, lorsqu'un organisme public ou un organisme visé à 
l'article 7 constatent qu'il y a urgence et que la sécurité des 
personnes ou des biens est en cause, le dirigeant de cet 
organisme peut permettre de conclure un contrat avec une 
entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une 
entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un 
contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats 
publics. Le dirigeant de l'organisme doit toutefois en aviser par 
écrit le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 

Les dispositions des deux paragraphes précédents s'appliquent 
également, avec les adaptations nécessaires, lorsqu'il s'agit de 
permettre la conclusion d'un contrat public ou d'un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui 
ne détient pas une autorisation de contracter alors qu'une telle 
autorisation est requise. 

9. DÉFAUT D'EXÉCUTION DU CONTRAT 

Le prestataire de services inscrit au registre des entreprises non 
admissibles (RENA) est, sous réserve d'une permission du 
Conseil du trésor, réputé en défaut d'exécuter ce contrat au terme 
d'un délai de soixante (60) jours suivant la date de son 
inadmissibilité . 

Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification 
de l'inadmissibilité et pour un motif d'intérêt public, demander au 
Conseil du trésor de permettre la poursuite de l'exécution du 
contrat. Le Conseil du trésor peut notamment assortir sa 
permission de conditions, dont celle demandant que le prestataire 
de services soit soumis , à ses propres frais , à des mesures de 
surveillance et d'accompagnement. Cependant , la permission du 
Conseil du trésor n'est pas requise lorsqu'il s'agit de se prévaloir 
d'une garantie découlant du contrat. 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un 
contrat public en application du premier alinéa de l'article 21 .3.1 
de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65 .1) est réputé en défaut d'exécuter ce contrat. 

10. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 

Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du 
ministre, ce dernier n'assume aucune responsabilité à l'égard de 
tous dommages matériels subis par le prestataire de services, ses 
employés , agents, représentants ou sous-contractants. 
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11. RESPONSABILITÉS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services est responsable de tout dommage 
causé par lui, ses employés , agents, représentants ou sous­
contractants au cours ou à l'occasion de l'exécution du présent 
contrat, y compris le dommage résultant d'un manquement à un 
engagement pris en vertu du présent contrat. 

Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre et à 
le protéger contre tout recours, toute réclamation, toute demande, 
toute poursuite et toute autre procédure engagés par toute 
personne en raison de dommages ainsi causés. 

12. RÉSILIATION DU CONTRAT 

12.1 Le ministre se réserve le droit de rés ilier ce contrat pour 
l'un des motifs suivants 

a) le prestataire de services fait défaut de remplir l'un ou 
l'autre des termes, conditions ou obligations qui lui 
incombent en vertu du présent contrat; 

b) le prestataire de services cesse ses opérations de 
quelque façon que ce soit, y compris en raison de la 
faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens; 

c) le prestataire de services lui a présenté des 
renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de 
fausses déclarations; 

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une 
infraction à la Loi sur la concurrence (L.R. C. 1985, c. C-
34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à 
un appel d'offres public ou à un contrat conclu avec une 
adm inistration publique au Canada sans toutefois avoir 
encore été inscrit au RENA; 

Pour ce faire, le ministre envoie un avis écrit de résil iation 
au prestataire de services énonçant le motif de résiliation. 
S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu au paragraphe a), le 
prestataire de services doit remédier au défaut énoncé dans 
le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi le contrat est 
automatiquement résili é, la résiliation prenant effet de plein 
droit à l'expiration de ce délai . S'il s'agit d'un motif de 
résiliation prévu aux paragraphes b), c) ou d), la résiliation 
prend effet de plein droit à compter de la date de la réception 
de l'avis par le prestataire de services . 

Le prestataire de services a alors droit au remboursement 
des frais , des déboursés et des sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de la 
résiliation du contrat, conformément au présent contrat, 
sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à 
la condition qu'il remette au ministre tous les travaux déjà 
effectués au moment de la résiliation . Si le prestataire de 
services a obtenu une avance financière , il doit la resti tuer 
dans son entier. 

Le prestataire de services est par ailleurs responsable de 
tous les dommages subis par le ministre du fait de la 
résiliation du contrat. 

En cas de poursu ite du contrat par un tiers, le prestataire de 
services doit notamment assumer toute augmentation du 
coût du contrat pour le ministre. 

12.2 Le ministre se réserve également le droit de résil ier ce 
contrat sans qu' il soit nécessaire pour lui de motiver la 
résiliation. 

Pour ce faire, le ministre doit envoyer un avis écrit de 
résiliation au prestataire de services. La résiliation prend 
effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par 
le prestataire de services . 

Le prestataire de services a droit au remboursement des 
frais , des déboursés et des sommes représentant la valeur 
réelle des services rendus jusqu'à la date de rési liation du 
contrat. 

13. CESSION DE CONTRAT 

Les droits et les obligations contenus au présent contrat ne 
peuvent, sous peine de nullitè, être cédés, en tout ou en partie, 
sans l'autorisation du ministre . 

14. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROITS D'AUTEUR 

14.1 Propriété matérielle· 

Les travaux réa lisés par le prestataire de services en vertu du 
présent contrat, y compris tous les accessoires tels que les 
rapports de recherche et autres, deviennent la propriété entière et 
exclusive du ministre, qui peut en disposer à son gré. 
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14.2 Droits d'auteur : 

Licence · Le prestataire de services accorde au ministre une 
licence non exclusive transférable, permettant l'octroi de sous­
licence et irrévocable , l'autorisant à reproduire, à adapter, à 
publier, à communiquer au public par quelque moyen que ce soit, 
à traduire, à exécuter ou à représenter en public les documents 
réalisés en vertu du contrat pour toutes fins jugées utiles par le 
ministre. 

Cette licence est accordée sans limites de lieu ni de temps. 

Toute considération pour la licence de droits d'auteur consentie 
en vertu du présent contrat est incluse dans la rémunération 
prévue. 

Garanties : Le prestataire de services garantit au ministre qu'il 
détient tous les droits lui permettant de réaliser le présent contrat 
et , notamment, celui d'accorder la licence de droits d'auteur 
prévue au présent article, et se porte garant envers le ministre 
contre tous recours , réclamations , demandes, poursuites et autres 
procédures engagés par toute personne relativement à l'objet de 
ces garanties . 

Le prestataire de services s'engage à prendre fa it et cause pour 
le ministre et à l'indemniser pour tous recours, réclamations, 
demandes, poursuites et autres procédures engagés par toute 
personne relativement â l'objet de ces garanties . 

15. CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Le prestataire de seivices doit éviter toute situation qui mettrait en 
conflit soit son intérêt propre, soit d'autres intérêts, notamment, 
mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l'intérêt d'une de 
ses ressources, d'une de ses filiales ou d'une personne liée et, 
dans le cas d'un consortium, l'intérêt d'une des const ituantes 
contraires à l'intérêt du ministre. Si une te lle situation se présente 
ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit 
immédiatement en informer le ministre , qui peut, à sa seule 
discrétion, soit fournir une directive indiquant au prestataire de 
seivices comment reméd ier à ce conflit d'intérêts soit résilier le 
contrat. 

Le présent article ne s'applique pas â un conflit pouvant survenir 
sur l'interprétation ou l'appl ication du contrat. 

16. CONFIDENTIALITÉ 

Le prestataire de services s'engage à ne ni révéler ni faire 
connaître, sans y être dûment autorisé par le ministre, quoi que ce 
soit dont il aurait eu connaissance dans l'exécution du contrat. 

Le prestataire de services s'engage â prendre les mesures 
nécessaires pour que chacun de ses employés affectés à 
l'exécution du contrat cert ifi e qu'aucun renseignement obtenu par 
suite de son affectation à l'exécution du contrat ne sera divulgué 
ni porté à la connaissance de qui que ce soit et qu'il n'utilisera pas 
ces renseignements pour son avantage personnel. 

17. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

17 .1 Définitions 

« Renseignement personnel » · tout renseignement qui concerne 
une personne physique et qui permet de l'identifier. 

(< Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l'accès 
est assorti d'une ou de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur 
l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1 ), ci-après « Loi 
sur l'accès » , notamment un renseignement ayant des incidences 
sur les relations intergouvernementales, sur les négociations 
entre organismes publics, sur l'économie, sur l'administration de 
la justice et la sécurité publique, su r les décisions administratives 
ou politiques ou sur la vérification. 

17.2 Le prestataire de services s'engage envers le ministre à 
respecter chacune des dispositions applicables aux 
renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 
énumérées, que ces renseignements lui soient 
communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat 
ou soient générés à l'occasion de sa réalisation. 

1) Informer son personnel des obligations st ipulées aux 
présentes dispositions et diffuser à cet égard toute 
l'information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels 
uniquement aux membres de son personnel qui ont 
qualité pour les recevoir, lorsqu'ils sont nécessaires à 
l'exercice de leurs fonctions et sont uti lisés aux fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis , ou que la loi autorise leur 
utilisation . 

3) Faire signer aux membres de son personnel, 
préalablement à l'accès à des renseignements 
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personnels et confidentiels, des engagements au 
respect de la confidentialité de ces renseignements 
selon l'annexe 4 du présent document et les transmettre 
aussitôt au ministre , à défaut de quoi pourrait être refusé 
l'accès aux locaux, à l'équipement du ministre ou aux 
données devant être transmises par celui-ci , le cas 
échéant. 

4) Ne pas communiquer à qui que ce soit les 
renseignements personnels, sans le consentement de 
la personne concernée, sauf dans le cadre d'un sous­
contrat et selon les modalités prévues au 
paragraphe 14 ). 

5) Soumettre à l'approbation du ministre le formulaire de 
consentement à la communication de renseignements 
personnels de la personne concernée. 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement 
pour la réalisation du contrat . 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du 
ministre dans les seuls cas où cela est nécessaire à la 
réalisation du contrat, et informer préalablement toute 
personne visée par cette collecte de l'usage auquel ce 
renseignement est destiné ainsi que des autres 
éléments mentionnés à l'article 65 de la Loi sur l'accès. 

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à 
assurer la confidentialité des renseignements 
personnels et confidentiels à toutes les étapes de la 
réalisation du contrat et, le cas échéant, les mesures 
présentées dans !'Engagement de confidentialité, joint 
à l'annexe 4. 

9) Disposer des renseignements personnels, au terme de 
ce contrat, selon les modalités suivantes : 

procéder, à ses frais, à la destruction des 
renseignements personnels et confidentiels en se 
conformant à la Fiche d 'information sur la 
destruction des documents contenant des 
renseignements personnels et confidentiels , jointe à 
l'annexe 5, ainsi qu'aux directives du ministre et 
transmettre à celui -ci , dans les soixante (60) jours 
suivant la fin du contrat , !'Attestation de disposition 
des renseignements personnels et confidentiels, 
jointe à l'annexe 6, signée par une personne 
autorisée qu'il a désignée à cette fin; 

10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout 
manquement aux obligations prévues aux présentes 
dispositions ou de tout événement pouvant risquer de 
porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des 
renseignements personnels ou confidentiels. 

11 ) Fournir, à la demande du ministre, toute l'information 
pertinente au sujet de la protection des renseignements 
personnels et confidentiels et donner accès, à toute 
personne désignée par le ministre, à la documentation, 
aux systèmes, aux données et aux lieux physiques 
relatifs au contrat pour qu'elle s'assure du respect des 
présentes dispositions. 

12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité 
de l'information définis par le ministre. 

13) Obtenir l'autorisation écrite du ministre avant de 
communiquer ou de transférer quelque donnée que ce 
soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à 
un sous-contractant et qu 'elle implique la 
communication de renseignements personnels et 
confidentiels par le prestataire de services au sous­
contractant ou la collecte de renseignements 
personnels et confidentiels par le sous-contractant · 

soumettre à l'approbation du ministre la liste des 
renseignements personnels et confidentiels 
communiqués au sous-contractant; 

• conclure un contrat avec le sous-contractant 
stipulant les mêmes obligations que celles qui sont 
prévues aux présentes dispositions; 

exiger du sous-contractant qu'il s'engage à ne 
conserver, à l'expiration du sous-contrat, aucun 
document contenant un renseignement personnel 
ou confidentiel, quel qu'en soit le support, et à 
remettre" au prestataire de services, dans les 
soixante (60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel 
document. 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements 
personnels ou confidentiels lorsqu'ils sont 
communiqués par courriel ou Internet. Ces 
renseignements doivent nécessairement faire l'objet 
d'un chiffrement ou être protégés par un dispositif de 
sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou 
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confidentiels sont acheminés par télécopieur, l'émetteur 
doit s'assurer que le récepteur est habilité à les recevoir 
et qu'il prendra toutes les mesures nécessaires à la 
protection de ces renseignements. Toutefois, les parties 
peuvent convenir de tout autre moyen, tel que la remise 
en mains propres, la messagerie ou la poste 
recommandées en indiquant toujours sur l'enveloppe la 
mention« personnel et confidentiel». 

17.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de 
services et le sous-contractant de leurs obligations et 
engagements relatifs à la protection des renseignements 
personnels et confidentiels . Les principales dispositions 
applicables se trouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41 .3, 53 à 60.1, 62, 64 
à 67.2, 83 , 89, et 158 à 164. 

La Loi sur /'accès aux documents des organismes publics et 
sur fa protection des renseignements personnels peut être 
consultée à l'adresse suivante 
www.publicatiqpsctuguebec qouv ac,ca. 

18. SÉCURITÉ DE L'INFORMATION ET UTILISATION DU 
COURRIEL, DES COLLECTICIELS ET DES SERVICES 
INTERNET 

Le prestataire de services s'engage, pour lui-même et pour les 
personnes qu'il affecte au mandat contracté, à prendre 
connaissance de la Directive sur la sécurité de l'information 
gouvernementale, de la Politique d'utilisation du Web, du courriel 
et des réseaux sociaux, du Cadre de gestion de la sécurité de 
l'information ainsi que de la Politique de sécurité de l'information , 
et à les respecter. 

De plus, le prestataire de services s'engage à permettre , à toute 
personne désignée par le ministre , un accès raisonnable à ses 
locaux, à ses livres , à ses documents et à ses systèmes 
informatiques pour qu'elle vérifie que les renseignements détenus 
en vertu de la présente entente sont sécurisés et utilisés 
conformément aux fins pour lesquelles ils sont détenus, et ce , 
jusqu'à trois (3) ans après l'expiration de la présente entente ou 
jusqu'au règlement des litiges et des réclamations, s'il y a lieu, 
selon la plus tardive des deux dates. La personne représentant le 
ministre peut tirer des copies ou des extraits de tout document 
qu'elle consulte à cette occasion. 

19. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services doit 
remettre au ministre tous les documents, matériaux, outils et 
équipements que ce dernier lui a fournis relativement à l'exécution 
du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière 
et exclusive du ministre. 

Ces documents, matériaux, outils et équipements doivent être remis 
dans les conditions où ils étaient lors de leur réception par le 
prestataire de services, sauf pour l'usure normale résultant de 
l'exécution du présent contrat. 

Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour 
toutes pertes ou tous dommages causés à ces biens lors de 
l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspond à la 
valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, 
au coût des réparations. Ce montant est déterminé par le ministre 
et peut, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au prestataire de 
services. 

20. MODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification au contenu du présent contrat doit faire l'objet 
d'une entente écrite entre les parties. Cette entente ne peut 
changer la nature du contrat et elle en fait partie intégrante. 
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ANNEXE 2 

DESCRIPTION DU MANDAT 

Le mandat du prestataire de services est de fournir des ressources supplémentaires pour soutenir les 
demandes d'admission des programmes de formation (AEP) pour le soutien aux soins d'assistance en 
établissement de santé. La charge anticipée exige notamment l'ajout de ressources au niveau des 
infrastructures de Compétence Québec qui assure l'hébergement de la solution . 

Les ressources qui doivent être ajoutées pour soutenir le formulaire d'inscription sont les suivantes : 

• Queue-it (Application de file d'attente) 
• SendGrid (Application d'envois massifs de courriels) 
• Cloudflare (Web Application Firewa/1) 
• SherWeb (Ressources additionnelles pour supporter le trafic additionnel généré) 
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ANNEXE 3 

DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE 
L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

TITRE DU PROJET : Ajout de ressources Tl en support des demandes d'admission des programmes de 
f~rmation (AEP) pour le soutien aux soins d'assistance en éta~ ement de santé 

w ..:, C "t c..M-clrecuA.Jt/--
prestataire de services) 

(ci-après appelé le« contractant»). 

Je déclare ce qui suit : 

1. J'ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration ; 

2. Je suis autorisé(e) par le contractant à signer la présente déclaration ; 

3. Le contractant déclare (cocher l'une ou l'autre des déclarations suivantes) · 

D que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise ou de 
lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d'organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi 
sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ ., c.T-11.011) et des avis émis 
par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la 
présente attribution du contrat; 

D que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière 
de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son 
compte et qu'elles l'ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code 
de déontologie des lobbyistes (RLRQ, c.T-11.011 , r.2)* , préalablement à cette déclaration 
relativement à la présente attribution de contrat 

4. Je reconnais que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications 
d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme et au 
Code de déontologie des lob istes* ont eu lieu en vue de l'obtention du contrat, une copie de la 
présente déclaration p un ê e Ira mise au Commissaire au lobbyisme par l'organisme public. 

• La Loi , le Code et les avis émis par e Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse 
électronique : www.commissa ire lobby.qc .ca 
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ANNEXE 4 

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 

Je, soussigné(e), ~ .,_,.,.._'-"'....,.- '-"--=-c-- -=-----"- engage à respecter la confidentialité des 
renseignements auxquels j'a exercice de mes fonctions pour la réalisation du contrat avec 
le ministre de !'Éducation. 

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que des règles de sécurité concernant la 
protection des renseignements personnels et m'engage à les respecter. Plus particulièrement, je 
m'engage à: 

> n'accéder qu'aux seuls renseignements nécessaires à l'exécution de mes tâches; 

> n'utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions ; 

> ne révéler aucun renseignement personnel ou confidentiel dont je pourrais avoir pris connaissance 
dans l'exercice de mes fonctions à moins d'y être dûment autorisée ou autorisé; 

> n'intégrer ces renseignements que dans les dossiers prévus pour l'accomplissement des mandats qui 
me sont confiés ; 

> conserver ces dossiers de telle sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès; 

> ne pas révéler mon code d'identification ni mon mot de passe; 

> informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourrait compromettre de 
quelque façon la sécurité, l'intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon 
employeur; · 

> ne conserver, à la fin du contrat , aucun renseignement personnel transmis ou recueilli dans le cadre 
de mes fonctions et à en disposer selon les dispositions prévues à ce contrat. 

J'ai été informé(e) que le défaut de respecter le présent engagement de confidentialité m'expose à des 
recours légaux, à des réclamations ou à des poursuites ainsi qu 'aux pénalités prévues par l'article 159 de 
la Loi précitée pour sanctionner la communication non autorisée de renseignements. 

Dans l'éventualité où mes fonctions devront être remplies dans les locaux du ministre de !'Éducation, je 
consens à ce que mon nom ainsi que cette adresse et le numéro de téléphone qui me sera assigné dans 
ces locaux puissent être communiqués au même titre qu'un renseignement à caractère public. 

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 

Date 
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ANNEXE 5 

FICHE D'INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Tout organisme ou toute entreprise privée qui recueillent, détiennent, utilisent ou communiquent des 
renseignements personnels doivent mettre en place des mesures de sécurité propres à préserver le 
caractère confidentiel de ces données. Cette obligation découle à la fois de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels dans le secteur privé. À la suite d'incidents majeurs qui lui ont 
été signalés, la Commission d'accès à l'information a réfléchi sur les moyens à prendre pour assurer la 
protection du caractère confidentiel des renseignements personnels au moment de leur destruction. 

Au sein de l'organisme ou de l'entreprise , il est important que chaque employé, à son poste de travail , se 
sente responsable d'assurer la protection des renseignements personnels qu'il traite. C'est ainsi qu'il ne 
doit pas jeter au rebut les documents, cartes de mémoire flash , clés USB, disques durs d'ordinateur, CD, 
DVD, etc. qui en contiennent, sans s'être assuré au préalable que leur contenu ne peut être reconstitué. 

La Commission suggère aux organismes et entreprises de désigner une personne qui sera responsable 
de mettre en place et de surveiller l'application d'une politique sur la destruction de documents contenant 
des renseignements personnels. 

Le déchiquetage de documents sur support papier, le formatage de médias numériques réutilisables et la 
destruction physique de médias numériques non réutilisables demeurent les meilleures méthodes de 
destruction des documents confidentiels. Si les spécifications techniques de la déchiqueteuse de 
l'entreprise ne répondent pas au volume des documents sur support papier à détruire , il faut les entreposer 
dans un endroit fermé à clef avant de les confier à une entreprise spécialisée de récupération de papier. 

La Commission voit mal comment la destruction des documents contenant des renseignements 
personnels pourrait s'effectuer sur la foi d'une simple entente verbale. Aussi un contrat en bonne et due 
forme concernant la destruction des documents devrait-il contenir au moins des clauses spécifiant : 

le procédé utilisé pour la destruction des documents; 
la nécessité d'un accord préalable entre les parties avant de confier la destruction des documents 
confidentiels à un sous-contractant; 
les pénalités aux dépens de l'entreprise de récupération si elle ne respecte pas ses engagements. 

En outre , dans ce même contrat , la Commission est d'avis que l'entreprise de récupération devrait : 

reconnaître que les renseignements personnels contenus dans les documents sont de nature 
confidentielle ; 
faire signer un engagement à la confidentialité à toute personne qui aura à manipuler ces documents; 
s'engager à ce que les documents soient entreposés dans des locaux sécuritaires et qu'ils soient 
toujours sous bonne garde jusqu'à leur destruction; 
veiller à limiter de façon très stricte l'accès aux lieux où les documents sont entreposés ou 
transformés; 
s'engager à ne pas céder les documents en sa possession à des tiers à des fins autres que la 
transformation du papier préalablement et obligatoirement déchiqueté; 
assurer à son client le droit d'avoir accès en tout temps à ses installations, toute la durée du contrat; 
voir à la destruction totale des documents qui ne font pas l'objet d'une transformation ; 
faire rapport à son client lors de la destruction des documents reçus. 
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ANNEXE 6 

ATTESTATION DE DISPOSITION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

CONTRAT ENTRE LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION 

ET COMPÉTENCES UÉBEC 

Je, so,ssigoée(e), Je"""'_ g l-< ~ <>-<.._d,-i/c,fa<-ft-: 
Prénom et nom de I ployé( e) /,' 

exerçant mes fonctions au sein de ou du ~ ~ -i-~(;L.. ~A?<.~ 
restataire de services 

dont le bureau principal est situé au / q /) Oorelt€.s±û= bif- '3ô(adresse) , déclare 
solennellement que je suis dûment autorisé(e) pour certifier que les renseignements personnels et 
confide_ntiels cctr,n~niqués Pjl{ ~ ministre ou toute autre personne dans le cadre du présent contrat qui 
prend fin le f..Dr-- w....... ~ ~ 

ate 

(Cochez les cases appropriées) 

~ été entièrement retournés au ministre de !'Éducation. 

ou 

D ont été détruits selon les méthodes suivantes : 

D par déchiquetage : renseignements sur support papier. 

D par destruction logique et effacement physique en utilisant un logiciel de réécriture : 
renseignements sur support informatique. 

D par un autre mode de destruction : préciser le support et le mode de destruction. 

Et j'ai sigoé à a.,i-L< 
ce -i-- jour du mois de Ç.y? ~ de l'an 1-ô';)--t--

( ~ 
Nom: 

Signature : 

llr seulttrné,rlt;~RES que fâ. di~ê~itîoi\ des rènsfii:J~miints p 

Signer et retourner au MrnistêTe à l'adresse suivante ;. 
i0'35. rue De la Chevrotière. Ouébet; {O~bec} G1 R 5À.~ 
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CONTRAT DE SERVICE DE GRÉ À GRÉ 

ENTRE : LA MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, pour et au nom du gouvernement 
du Québec, représentée par représenté par Simon Bergeron, sous-ministre adjoint au 
développement et soutien aux réseaux, dûment autorisé en vertu de l'Acte de délégation 
de signature en matière de ressources financières, dont les bureaux d'affaires sont situés 
au 1035 de la Chevrotière, 15• étage, Québec, (Québec), G1 R 5A5; 

ET: 

(ci-après appelé la« ministre») , 

COMPÉTENCES QUÉBEC, personne morale légalement constituée dont le numéro 
d'entreprise du Québec (NEQ) est 1148312607 , ayant son siège social au 190, rue 
Dorchester, Québec (Québec) G1 K 9M6, représentée par M. Jean-Rock Gaudreault, 
directeur général et secrétaire, dûment autorisé ainsi qu'il le déclare; 

(ci -après appelé le« prestataire de services»). 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat ainsi 
que les documents afférents constituent l'entente entre les parties à toutes fins que de droit. En cas 
d'incompatibilité, les stipulations du présent contrat ont préséance. 

2. OBJET DU CONTRAT 

La ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat suivant : 

Assurer la présentation et la mise à jour des divers contenus ministériels francophones et 
anglophones en lien avec la formation professionnelle et la formation technique sur l'lnforoute FPT. 

Le mandat est décrit en détail à l'annexe 2. 

Dans le cadre de ce contrat, des renseignements personnels seront recueillis ou communiqués par 
l'une ou l'autre des parties à compter du : S.O. 

3. MONTANT DU CONTRAT 

La ministre s'engage à verser au prestataire de services : 

Contrat à forfait 

3.1 Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au contrat, sans autres frais, coûts 
ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues à la clause 4 : 

LE MONTANT FORFAITAIRE DE . 

Cent cinquante mille dollars (150 000 $), auquel s'ajoute, le cas échéant, le montant 
correspondant aux taxes de vente applicables. 

Frais de déplacement et autres frais 

3.2 Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toutes autres dépenses relatives 
aux présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par le fait même, dans le montant 
forfaitaire du contrat. 

4. MODALITÉS DE PAIEMENT 

En trois versements : 

a) un montant de trente-sept mille cinq cents dollars (37 500 $) à la date de la dernière signature 
du contrat; 
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b) un montant de cinquante mille dollars (50 000 $), au plus tard le 31 mars 2021, et après 
acceptation des travaux par la ministre; 

c) un montant de soixante-deux mille cinq cents dollars (62 500 $), au plus tard le 31 août 2021 , 
et après acceptation des travaux par la ministre. 

La facture doit être acheminée à la personne désignée ci-après, à l'adresse suivante : 

Monsieur Simon Bergeron 
Sous-ministre adjoint au développement et soutien aux réseaux 

Ministère de l'Enseignement supérieur 
1035, rue De La Chevrotière , 15• étage 

Québec (Québec) G1 R 5A5 

Téléphone: 418643-3810 

Télécopieur : 418 646-1526 

Courriel: simon .bergeron@education.gouv.qc.ca 

Après vérification , la ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans les 
trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents 
requis. 

La ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions prévues 
au Règlement sur te paiement d'intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, c. C-65.1, r.8). 

La ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà 
acquittées. 

5. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DU CONTRAT 

Malgré la date de sa signature , le présent contrat entre en vigueur le 1er septembre 2020 et se termine 
le 31 août 2021. 

Malgré la date de fin du présent contrat demeure en vigueur, quelle qu'en soit la cause, toute clause 
qui, de par nature, devrait continuer de s'appliquer, notamment celle concernant la protection des 
renseignements personnels et confidentiels ainsi que celle sur la propriété matérielle et les droits 
d'auteur. 

6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera au 190, rue Dorchester, 
Québec (Québec) G1 K 9M6. 

7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s'ils y étaient au long 
récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et consent aux 
normes et aux conditions qui y sont énoncées. 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties, et toute autre entente non 
reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 

La ministre , aux fins de l'application du présent contrat , y compris pour toute approbation qui y est 
requise, désigne Monsieur Simon Bergeron, sous-ministre adjoint au développement et soutien aux 
réseaux pour le représenter. Si un remplacement est nécessaire, la ministre en avise le prestataire 
de services dans les meilleurs délais. 

De même, le prestataire de services désigne M. Jean-Rock Gaudreault, directeur général et 
secrétaire pour le représenter. Si un remplacement est nécessaire, le prestataire de services en 
avise la ministre dans les meilleurs délais. 

Dans les cas où il y a plusieurs représentants , chacun peut agir séparément, et l'autorisation de l'un 
d'eux constitue une autorisation valide. 
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Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de la ministre, cette dernière n'assume 
aucune responsabilité à l'égard de tous dommages matériels subis par le prestataire de services, ses 
employés, agents, représentants ou sous-contractants. 

10. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services s'engage envers la ministre à · 

a) exécuter les travaux ou à rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui inclut 
les travaux ou services qui , bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont 
requis suivant la nature du présent contrat; 

b) collaborer entièrement avec la ministre dans l'exécution du contrat et à tenir compte de toutes 
les instructions et recommandations de la ministre relativement à la façon de préparer et 
d'exécuter le travail confié ; 

c) affecter Hussein Abdrabbo à titre de chargé de projet dans l'exécution du présent contrat. Ce 
chargé de projet ne peut être remplacé à moins d'une autorisation expresse de la ministre. 

11. AUTORISATION DE CONTRACTER 

En cours d'exécution du présent contrat, dans l'éventualité où le montant de la dépense est inférieur 
au montant déterminé par le gouvernement au regard de l'obligation de détenir une autorisation de 
contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d'un consortium, les 
entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou 
indirectement à ce contrat , à obtenir une autorisation de contracter de l'Autorité des marchés publics 
dans les délais et selon les modalités particulières qu'il aura déterminés. 

12. MAINTIEN DE L'AUTORISATION DE CONTRACTER 

Le prestataire de services doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir son autorisation de 
contracter accordée par l'Autorité des marchés publics. 

Dans le cas d'un consortium qui n'est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le 
composant doivent individuellement maintenir leur autorisation de contracter pendant toute la durée 
du contrat. 

Cependant, s'il s'agit d'un consortium juridiquement organisé en société en nom collectif, en société 
en commandite ou en société par actions , celui-ci et chacune des entreprises le formant doivent, en 
tant que prestataires de services , maintenir pendant toute la durée du contrat leur autorisation de 
contracter délivrée par l'Autorité des marchés publics. 

Dans l'éventualité où le prestataire de services , le consortium juridiquement organisé ou une 
entreprise composant un consortium voient leur autorisation de contracter révoquée , expirée ou non 
renouvelée en cours d'exécution du contrat , le prestataire de services, le consortium ou l'entreprise 
composant le consortium sont réputés en défaut d'exécuter le contrat au terme d'un délai de soixante 
(60) jours suivant, selon le cas, la date d'expiration de l'autorisation ou la date de notification de la 
décision de l'Autorité des marchés publics. 

Toutefois, le prestataire de services , le consortium juridiquement organisé ou une entreprise 
composant tout consortium ne sont pas réputés en défaut d'exécution lorsqu'il s'agit d'honorer les 
garanties au contrat ou du seul fait qu 'ils n'ont pas déposé leur demande de renouvellement dans le 
délai requis d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le terme de la durée de l'autorisation . Par 
conséquent , ils peuvent, malgré la date d'expiration de leur autorisation , continuer à honorer le 
contrat en cours d'exécution jusqu 'à la décision de l'Autorité des marchés publics relative au 
renouvellement de l'autorisation . 

13. DÉFAUT D'EXÉCUTION DU CONTRAT 

Le prestataire de services inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous 
réserve d'une permission du Conseil du trésor, réputé en défaut d'exécuter ce contrat au terme d'un 
délai de soixante (60) jours suivant la date de son inadmissibilité. 

La ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de l'inadmissibilité et pour un motif 
d'intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l'exécution du contrat. 
Le Conseil du trésor peut notamment assortir sa permission de conditions, dont celle demandant 
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que le prestataire de services soit soumis , à ses propres frais , à des mesures de surveillance et 
d'accompagnement. Cependant, la permission du Conseil du trésor n'est pas requise lorsqu 'il s'agit 
de se prévaloir d'une garantie découlant du contrat. 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du 
premier alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65 .1) est réputé en défaut d'exécuter ce contrat. 

14. SOUS-CONTRAT 

Lorsque l'exécution du présent contrat implique la participation de sous-contractants , sa réa lisation 
et les obligations qui en découlent demeurent sous la responsabilité du prestataire de services avec 
lequel la ministre a signé le contrat. 

Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l'exécution du contrat , 
s'assurer qu 'aucun de ses sous-contractants n'est inscrit au registre des entreprises non admissibles 
aux contrats publics (RENA) ou , s'il y est inscrit, que sa période d'inadmissibilité aux contrats publics 
est terminée. De plus, si le montant d'un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par 
le gouvernement, le prestataire de services doit s'assurer que le sous-contractant est autorisé à 
contracter par l'Autorité des marchés publics. 

Le prestataire de services s'engage envers la ministre à obtenir l'autorisation préalable du 
représentant de la ministre au regard de tous sous-contrats éventuels pour la réa lisation du présent 
contrat. La ministre se réserve le droit de refuser tous sous-contrats sans qu'il soit nécessaire pour 
elle de motiver sa décision. 

15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

Malgré toute autorisation ou approbation données aux fins de rémunération aux différentes étapes 
d'exécution du contrat , la ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou 
de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui 
n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 

La ministre fait connaître, par avis écrit , son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux exécutés 
par le prestataire de services dans les 30 jours suivant la réception définitive des travaux ou 
l'acceptation des services . L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que la ministre accepte les 
travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services . 

La ministre ne peut refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services 
que pour une raison bonne et va lable re lative à la qualité du travail , compte tenu de l'objet du contrat 
donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler. 

La ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi refusés par 
un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 

16. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services doit remettre à la ministre tous les 
documents , matériaux , outi ls et équipements que cette dernière lui a fournis relativement à 
l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive de la 
ministre . 

Ces documents , matériaux , outils et équipements doivent être remis dans les conditions où ils étaient 
lors de leur réception par le prestataire de services , sauf pour l'usure normale résultant de l'exécution 
du présent contrat. 

Le prestataire de services s'engage à indemniser la ministre pour toutes pertes ou tous dommages 
causés à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspond à la valeur 
de remplacement du bien ou , en cas de dommages mineurs, au coût des réparations . Ce montant 
est déterminé par la ministre et peut, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au prestataire de 
services . 

17. MODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification au contenu du présent contrat doit faire l'objet d'une entente écrite entre les 
parties . Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fait partie intégrante. 
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18. COMMUNICATIONS 

Pour être valides et lier les parties, les communications et avis devant être transmis en vertu du 
présent contrat , doivent être donnés par écrit et transmis par un moyen permettant de prouver leur 
réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 
Pour la ministre : 

Monsieur Simon Bergeron 
Sous-ministre adjoint au développement 
et soutien aux réseaux 
Ministère de l'Enseignement supérieur 
1035, rue De La Chevrotière , 15• étage 
Québec (Québec) G1 R 5A5 
Téléphone : 418 643-381 0 
Télécopieur : 418 646-1526 
Courriel: simon.bergeron@education.gouv.qc.ca 

Pour le prestataire de services : 

Monsieur Jean-Rock Gaudreault 
Directeur général et secrétaire 
190, rue Dorchester, bureau 30 
Québec (Québec) G1 K 1 M9 
Téléphone: 514 864-2206 
Télécopieur : 514 864-2203 
Courriel . jrgaudro@competencesquebec.com 

Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie . 

19. CLAUSE FINALE 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe , sur un crédit, 
un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément 
aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur l'administration financière (RLRQ, c. A-6.001 ). 

Numéro d'engagement budgétaire : 

Année financière : 2020-2021 
Entité : 0350 Un. Adm .: 2601421 Compte : 513010 Budget : 100 Programme : 12430 
PSA : 1000000 Projet : 100000000 

Année financière : 2021 -2022 
Entité: 0350 Un. Adm.: 2601421 Compte : 513010 Budget: 100 Programme: 12430 
PSA : 1000000 Projet : 100000000 

Entente Canada Québec 
Année financière : 2020-2021 
Entité : 0350 Un. Adm .. 2601397 Compte · 513010 Budget : 201 Programme: 92301 
PSA: 2601745 Projet: 260142101 

Année financière : 2021 -2022 
Entité : 0350 Un. Adm.: 2601397 Compte : 513010 Budget : 201 Programme. 92301 
PSA: 2601745 Projet: 260142101 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire : 

LA MINISTRE, 

2021-01-14 

Date 

LE PRESTATAIRE DE SERVICES, 

GC-Élaboré-ES-202007 

M. Simon Bergeron , sous-ministre adjoint au développement et 
soutien aux réseaux 
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Date li M. 

IMPORTANT: Le numéro du contrat doit être indiqué sur toutes les factures 

ANNEXE 1 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

Le prestataire de services s'engage à respecter, dans l'exécution du présent contrat , les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l'exécution du présent contrat. En cas de 
contestation , les tribunaux du Québec sont seuls compétents. 

2. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L'EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA LANGUE 
FRANÇAISE DANS L'ADMINISTRATION 

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au 
Québec depuis au moins 6 mois doit, pendant la durée du contrat, se conformer aux critères 
d'application du point 22 de la Politique gouvernementale relative à l'emploi et à la qualité de la 
langue française dans l'administration . 

3. PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI) 

Le contractant ou le sous-contractant du Québec dont l'entreprise compte plus de 100 employés et 
dont le contrat ou le sous-contrat s'élèvent à 100 000 $ ou plus , doivent se soumettre aux conditions 
d'un programme d'accès à l'égalité en emploi conforme à la Charte des droits et libertés de la 
personne. 

Le programme d'accès à l'égalité en emploi de l'entreprise doit respecter les critères énoncés au 
document Contenu de l'engagement - Modalités de mise en œuvre du Programme d'obligation 
contractuelle (Égalité en emploi) , joint à l'annexe 3 du présent contrat. 

4. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un contrat 
de 25 000 $ ou plus , transmettre à la ministre une attestation délivrée par !'Agence du revenu du 
Québec, nommée Attestation de Revenu Québec. Cette attestation du prestataire est valide jusqu'à 
la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée. 

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
déclarations et les rapports qu'il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu'il n'a pas de compte 
payable en souffrance à l'endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque son 
recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec lui 
pour en assurer le paiement et qu'il n'est pas en défaut à cet égard . 

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient des 
renseignements faux ou inexacts , produire pour lui-même l'attestation d'un tiers ou faussement 
déclarer qu'il ne détient pas l'attestation requise. 

Il est interdit d'aider une personne, par un acte ou une omission , à contrevenir aux dispositions du 
paragraphe précédent ou , par un encouragement, un conseil , un consentement, une autorisation ou 
un ordre , de l'amener à y contrevenir. 

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 4) et rend son auteur passible d'une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d'une 
personne physique, et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans 
les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 

Si applicable 
Le prestataire de services n'ayant pas au Québec un établissement où il exerce ses activités de 
façon permanente , clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 
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bureau , doit présenter, avec sa soumission , le formulaire Absence d'établissement au Québec, joint 
à l'annexe 4, dûment rempli et signé par une personne autorisée. 

5. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE 
L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

Avant la signature du contrat de gré à gré , pour se voir octroyer le contrat, tout prestataire de services 
doit produire le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de 
l'organisme public relativement à /'attribution d 'un contrat de gré à gré, joint à l'annexe 5, dûment 
signé. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu'au sens de la Loi sur la transparence 
et /'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au 
lobbyisme: 

• soit que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise, de 
lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d'organisation , des activités de lobbyisme, préalablement à la 
déclaration; 

• soit que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu'elles l'ont été en 
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu'avec le Code de déontologie des lobbyistes 
(RLRQ, c.T-11.011, r.2). 

De plus , le contractant reconnaît que , si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que 
des communications d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l 'éthique en matière 
de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour l'obtention du contrat, une 
copie de la déclaration peut être transmise au Commissaire au lobbyisme par l'organisme public. 

Ce formulaire doit être celui de la ministre ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire 
cette déclaration peut entraîner la non-conclusion du contrat. 

6. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services est responsable de tout dommage causé par lui , ses employés, agents, 
représentants ou sous-contractants au cours ou à l'occasion de l'exécution du présent contrat , y 
compris le dommage résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat. 

Le prestataire de services s'engage à indemniser et à protéger la ministre contre tout recours, toute 
réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre procédure engagés par toute personne 
en raison de dommages ainsi causés. 

Malgré les deux premiers alinéas, la responsabilité du prestataire de services aux termes de ce 
contrat est limitée à cinq fois la valeur du contrat jusqu 'à concurrence de 3 000 000 $. 

Cette limite financière de responsabilité ne s'applique pas au préjudice corporel ou moral ni au 
préjudice matériel causé par une faute intentionnelle ou une faute lourde. 

7. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA) 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles aux 
contrats publics (RENA) ou , s'il y est inscrit , sa période d'inadmissibilité aux contrats publics doit être 
terminée. 

Cependant, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 
organisme public ou à un organisme visé à l'article 7 de conclure un contrat avec une entreprise 
inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché 
directement à un contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le 
Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, notamment celle demandant que 
l'entreprise ou le sous-contractant inadmissible soient soumis, à leurs frais, à des mesures de 
surveillance et d'accompagnement. 

En outre , lorsqu'un organisme public ou un organisme visé à l'article 7 constatent qu'il y a urgence 
et que la sécurité des personnes ou des biens est en cause , le dirigeant de cet organisme peut 
permettre de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre 
à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous­
contractant inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l'organisme doit toutefois en aviser par 
écrit le président du Conseil du trésor dans les quinze (15) jours . 
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Les dispositions des deux paragraphes précédents s'appliquent également, avec les adaptations 
nécessaires, lorsqu'il s'agit de permettre la conclusion d'un contrat public ou d'un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas une autorisation de 
contracter alors qu 'une telle autorisation est requise . 

8. RÉSILIATION 

8.1 La ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l'un des motifs suivants : 

a) le prestataire de services fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes , conditions ou 
obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit , y compris 
en raison de la faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens; 

c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a 
fait de fausses déclarations; 

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la concurrence 
(L.R.C . 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel 
d'offres public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada , sans 
toutefois avoir encore été inscrit au RENA; 

Pour ce faire , la ministre envoie un avis écrit de résiliation au prestataire de services énonçant 
le motif de résiliation . S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu au paragraphe a), le prestataire 
de services doit remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis , à défaut de quoi 
le contrat est automatiquement résilié , la résiliation prenant effet de plein droit à l'expiration 
de ce délai. S'il s'agit d'un motif de résiliation prévu aux paragraphes b) , c) ou d) , la résiliation 
prend effet de plein droit à compter de la date de la réception de l'avis par le prestataire de 
services . 

Le prestataire de services a alors droit au remboursement des frais , des déboursés et des 
sommes représentant la valeur réelle des services rendus jusqu 'à la date de la résiliation du 
contrat, conformément au présent contrat , sans autre compensation ni indemnité que ce soit, 
et ce, à la condition qu'il remette à la ministre tous les travaux déjà effectués au moment de 
la résiliation . Si le prestataire de services a obtenu une avance financière , il doit la restituer 
dans son entier. 

Le prestataire de services est par ailleurs responsable de tous les dommages subis par la 
ministre du fait de la résiliation du contrat. 

En cas de poursuite du contrat par un tiers , le prestataire de services doit notamment assumer 
toute augmentation du coût du contrat pour la ministre. 

8.2 La ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu 'il soit nécessaire pour 
lui de motiver la résiliation. 

Pour ce faire , la ministre doit envoyer un avis écrit de résiliation au prestataire de services . La 
résiliation prend effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le prestataire de 
services. 

Le prestataire de services a alors droit au remboursement des frais , des déboursés et des 
sommes représentant la valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de résiliation du 
contrat, conformément au présent contrat , sans autre compensation ou indemnité que ce soit 
et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

9. CESSION DE CONTRAT 

Les droits et les obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité , être 
cédés , en tout ou en partie , sans l'autorisation de la ministre. 

10. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROITS D'AUTEUR 

10.1 Propriété matérielle 
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Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous 
les accessoires tels que les rapports de recherche et autres , deviennent la propriété entière 
et exclusive de la ministre , qui peut en disposer à son gré. 

10.2 Droits d'auteur 

Licence 

Le prestataire de services accorde à la ministre une licence non exclusive , transférable, 
permettant l'octroi de sous-licences et irrévocable , l'autorisant à reproduire , à adapter, à 
publier, à communiquer au public par quelque moyen que ce soit , à traduire , à exécuter ou à 
représenter en public le contenu relevant du Ministère de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur sur le site internet lnforoute FPT pour toutes fins jugées utiles par la ministre. 

Cette licence est accordée sans limites territoriales et sans limites de temps . 

Toute considération pour la licence de droits d'auteur consentie en vertu du présent contrat 
est incluse dans la rémunération prévue au contrat. 

Garanties 

Le prestataire de services garantit à la ministre qu 'il détient tous les droits lui permettant de 
réaliser le présent contrat et, notamment, d'accorder la licence de droits d'auteur prévue au 
présent article , et se porte garant envers la ministre contre tous recours , réclamations, 
demandes, poursuites et autres procédures engagés par toute personne relativement à l'objet 
de ces garanties. 

Le prestataire de services s'engage à prendre fait et cause pour la ministre et à l'indemniser 
pour tous recours , réclamations, demandes, poursuites et autres procédures engagés par 
toute personne relativement à l'objet de ces garanties. 

11. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES 

Le prestataire de services doit obtenir l'autorisation de la ministre avant de procéder au 
remplacement d'une ressource stratégique identifiée au présent contrat. 

Dans un tel cas , la ministre peut : 

• soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement 
identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des connaissances ; 

• soit refuser le changement s'il juge que la ressource proposée n'est pas équivalente à celle 
initialement proposée , et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la ressource initiale, 
à défaut de quoi le contrat est résilié . 

12. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ 

Les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés par le ministère de 
l'Enseignement supérieur avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont assujettis aux 
taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les produits et services (TPS) 
ou , le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) . Par conséquent, ces taxes doivent être 
facturées. 

13. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

L'article 31.1 .1 de la Loi sur /'administration fiscale (RLRQ, c. A-6.002) et l'article 53 de la Loi 
facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ , c. P-2.2) s'appliquent lorsque le prestataire 
de services est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi , la 
ministre acquéreuse peut transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent contrat 
au ministre du Revenu , à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette dette . 

14. CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, soit 
d'autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède , l'intérêt d'une de ses 
ressources , d'une de ses filiales ou d'une personne liée , ou , dans le cas d'un consortium , l'intérêt 
d'une des constituantes contraires à l'intérêt de la ministre . Si une telle situation se présente ou est 
susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer la ministre , 
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qui peut alors, à sa seule discrétion , soit fournir une directive indiquant au prestataire de services 
comment remédier à ce conflit d'intérêts soit résilier le contrat. 

Le présent article ne s'applique pas à un conflit pouvant survenir sur l'interprétation ou l'application 
du contrat. 

15. CONFIDENTIALITÉ 

Le prestataire de services s 'engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y 
être dûment autorisés par la ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou , généralement, quoi que ce soit dont ils auraient eu connaissance 
dans l'exécution du contrat. 

16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

16.1 Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et 
qui permet de l'identifier. 

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l'accès est assorti d 'une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ , c . A-2 .1), notamment un 
renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales , sur les 
négociations entre organismes publics , sur l'économie, sur l'administration de la justice et la 
sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. 

16.2 Le prestataire de services s 'engage envers la ministre à respecter chacune des dispositions 
applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées, que ces 
renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou qu'ils 
soient générés à l'occasion de sa réalisation . 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à 
cet égard toute l' information pertinente. 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels uniquement aux membres de son 
personnel qui ont qualité pour les recevoir , lorsqu 'ils sont nécessaires à l'exercice de 
leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi 
autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel , préalablement à l'accès à des 
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 
confidentialité de ces renseignements selon l'annexe 6 du présent document, et les 
transmettre aussitôt à la ministre , à défaut de quoi pourrait être refusé l'accès aux locaux , 
à l'équipement de la ministre ou aux données devant être transmises par celui-ci , le cas 
échéant. 

4) Ne pas communiquer à qui que ce soit les renseignements personnels, sans le 
consentement de la personne concernée, sauf dans le cadre d 'un sous-contrat et selon 
les modalités prévues au paragraphe 14). 

5) Soumettre à l'approbation de la ministre le formulaire de consentement à la 
communication de renseignements personnels de la personne concernée . 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat. 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom de la ministre dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat , et informer préalablement toute personne visée 
par cette collecte de l'usage auquel ce renseignement est destiné ainsi que des autres 
éléments mentionnés à l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. 

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 
renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
contrat et, le cas échéant, les mesures déterminées à l'annexe 6 , Engagement de 
confidentialité, jointe au présent document. 

9) Disposer des renseignements personnels , au terme de ce contrat , selon les modalités 
suivantes : 
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• procéder, à ses frais , à la destruction des renseignements personnels et confidentiels 
en se conformant à la Fiche d'information sur la destruction des documents contenant 
des renseignements personnels de la Commission d'accès à l'information du Québec, 
jointe à l'annexe 7, ainsi qu'aux directives de la ministre , et transmettre à celle-ci, dans 
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat, !'Attestation de disposition des 
renseignements personnels et confidentiels , jointe à l'annexe 8, signée par une 
personne autorisée qu'il aura désignée à cette fin ; 

10) Informer, dans les plus brefs délais , la ministre de tout manquement aux obligations 
prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter 
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou 
confidentiels. 

11) Fournir, à la demande de la ministre , toute l'information pertinente au sujet de la 
protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès , à toute 
personne désignée par la ministre , à la documentation , aux systèmes , aux données et 
aux lieux physiques relatifs au contrat pour qu'elle s'assure du respect des présentes 
dispositions. 

12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l'information définis par la 
ministre . 

13) Obtenir l'autorisation écrite de la ministre avant de communiquer ou de transférer quelque 
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

14) Lorsque la réa lisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu'el le 
implique la communication de renseignements personnels et confidentiels par le 
prestataire de services au sous-contractant ou la collecte de renseignements personnels 
et confidentiels par le sous-contractant : 

soumettre à l'approbation de la ministre la liste des renseignements personnels et 
confidentiels communiqués au sous-contractant; 

conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes obligations que 
celles qui sont prévues aux présentes dispositions ; 

• exiger du sous-contractant qu'il s'engage à ne conserver, à l'expiration du sous­
contrat , aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel , 
quel qu'en soit le support , et à remettre au prestataire de services, dans les soixante 
(60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentie ls 
lorsqu'ils sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent 
nécessairement faire l'objet d'un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité 
éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par 
télécopieur, l'émetteur doit s'assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu'il 
prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements . 
Toutefois , les parties peuvent convenir de tout autre moyen , tel que la remise en mains 
propres , la messagerie ou la poste recommandées en indiquant toujours sur l'enveloppe 
la mention « personnel et confidentiel ». 

16.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-contractant de 
leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et 
confidentiels. Les principales dispositions applicables se trouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41 .3, 53 à 60 .1, 62 , 64 à 67 .2, 83 , 89 , et 158 à 164. 

La Loi sur l'accès aux documents des organismes pub lics et sur la protection des 
renseignements personnels peut être consultée à l'adresse électronique suivante : 
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca . 

17. SÉCURITÉ DE L'INFORMATION ET UTILISATION DU COURRIEL, DES COLLECTICIELS ET 
DES SERVICES INTERNET 

Le prestataire de services s'engage, pour lui-même et pour les personnes qu'il affecte au mandat 
contracté , à prendre connaissance de la Directive sur la sécurité de l'information gouvernementale, 
de la Politique d'utilisation du Web , du courriel et des réseaux sociaux, du Cadre de gestion de la 
sécurité de l'information ainsi que de la Politique de sécurité de l'information , et à les respecter. 

Si applicable 
De plus, le prestataire de services s'engage à permettre , à tout personne désignée par la ministre, 
un accès ra isonnable à ses locaux, à ses livres , à ses documents et à ses systèmes informatiques 
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pour qu'elle vérifie que les renseignements détenus en vertu de la présente entente sont sécurisés 
et utilisés conformément aux fins pour lesquelles ils sont détenus, et ce, jusqu'à trois (3) ans après 
l'expiration de la présente entente ou jusqu'au règlement des litiges et des réclamations , s'il y a lieu , 
selon la plus tardive des deux dates. La personne représentant la ministre peut tirer des copies ou 
des extraits de tout document qu'elle consulte à cette occasion . 
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ANNEXE 2 

DESCRIPTION DES BESOINS 

Numéro du contrat : 350046686 

Au regard du site Internet lnforoute de la formation professionnelle et technique en français, l'organisme 
est mandaté pour : 

• Afficher le contenu des nouveaux programmes de formation adoptés par le ministre. 

• Structurer la présentation des programmes d'études de façon à ce que les usagers trouvent 
rapidement l'information désirée. 

• Offrir des sessions de formation (mises à jour) à l'intention du personnel scolaire des régions qui 
utilise l'outil de gestion des admissions sur le site Web . 

• Faire la mise à jour constante des données présentées sur l'lnforoute de la formation professionnelle 
et technique. 

• Fournir, à la demande du ministre, divers services permettant l'optimisation de sections Web. 

• Offrir le support téléphonique et électronique à la clientèle qui utilise le site Internet lnforoute de la 
formation professionnelle et technique. 

• Fournir, à la demande du ministre, diverses statistiques recueillies auprès des organismes. 

Au regard du site Internet lnforoute de la formation professionnelle et technique en langue anglaise , 
l'organisme est mandaté pour : 

La traduction des contenus et des menus du site Web de l'lnforoute en langue anglaise; 

La traduction des contenus et des menus des services régionaux d'admission en formation 
professionnelle (SRAFP); 

Un soutien téléphonique pour les intervenants anglophones qui utilisent le site de l'lnforoute FPT; 

La promotion des services Internet de l'lnforoute FPT via les salons de l'éducation, les prospectus 

et autres. 
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ANNEXE 3 

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (ÉGALITÉ EN EMPLOI) 

PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE (Égalité en emploi) 

CONTENU DE L'ENGAGEMENT - MODALITÉ DE MISE EN ŒUVRE 

1. Information, par le mandataire général de l'entreprise , auprès du personnel, du syndicat ou de l'association 
d'employés et d'employées , de l'engagement pris par l'entreprise de mettre sur pied un programme d'accès 
à l'égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec . 

2. Nomination de cadres supérieurs responsables de la mise en œuvre du programme. 

3. Mise en œuvre du programme en quatre phases. 

3.1 Diagnostic de la situation des membres des groupes cibles dans l'entreprise. 

3. 1.1 Détermination d'une sous-utilisation des membres des groupes cibles à l'aide des analyses 
de l'effectif et de la disponibilité . 

3. 1.2 Dépistage des règles ou pratiques de l'entreprise qui pourraient avoir ou avoir eu des effets 
discriminatoires sur les membres des groupes cibles , à l'aide de l'analyse du système 
d'emploi. 

3.2 Élaboration du programme. 

3.2.1 Fixation des objectifs numériques. 

3.2.2 Choix des mesures de redressement pour contrer la sous-utilisation . 

3.2 .3 Choix des mesures d'égalité de chances pour contrer les règles ou pratiques 
discriminatoires. 

3.2.4 Choix des mesures de soutien , s'il y a lieu. 

3.2.5 Établissement d'un échéancier de réalisation . 

3.2.6 Choix des moyens de contrôle . 

3.3 Implantation du programme. 

3.4 Évaluation du programme. 

4. Transmission à la Commission des droits de la personne et de la jeunesse, dans les délais prévus , des 
documents suivants aux fins de vérification de conformité aux engagements pris et aux « lignes directrices 
concernant la validité des programmes d'accès à l'égalité établis volontairement dans le secteur de l'emploi » 
émises par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse : 

• dans les neuf mois qui suivent la conclusion du contrat : résultats de la phase de diagnostic (3.1 ); 

• dans les quatre mois suivants : plan du programme (3.2); 

• tous les deux ans et jusqu'à la fin du programme : production d'un rapport d'étapes sur l'implantation du 
programme. 
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ANNEXE 4 

ABSENCE D'ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 

Cocher si ne s'applique pas C2:l 

Annexe à remplir si le prestataire de services n'a pas un établissement au Québec 

TITRE • INFOROUT FPT 

Tout prestataire de services n'ayant pas au Québec un établissement où il exerce ses activités de 
façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de 
bureau, doit remplir et signer le présent formulaire et le produire avec sa soumission . 

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, en lieu et place du présent 
formulaire, transmettre à la ministre, avec sa soumission, une attestation délivrée par l'Agence du 
revenu du Québec, nommée Attestation de Revenu Québec. 

Je, soussigné, _ ....,._L..:::'-----+1--'~=,::,....:...::C_À_'-.::.._ _ _::::::....,=---='----=-'---------------
(Nom et titre de la personne autorisée par le prestataire de services) 

en présentant à la ministre la soumission ci-jointe (ci-aprés appelée« la soumission») , 

s ci-aprés sont complétes et exactes. 

Au nom de ----'1......c:'--o_,_·Y'\.-+ '-l- ~_b"'t __ t:é.=.,..,s;_· -,---1,;,~.==:~::=b_e-_ è.----,----,---------
(Nom du prestataire de services) 

( ci-a prés appelé « le prestataire de services ») . 

Je déclare ce qui suit • 

1. Le prestataire de services n'a pas au Québec d'établissement où il exerce ses activités de façon 
permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 

2. J'ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration . 

3. Je suis autorisé par le prestataire de services à signer cette déclaration. 

4. Je reconnais que le prestataire de services sera inadmissible à présenter une soumission en l'absence 
du présent formulaire ou de I' !tes ion dé· rée par Revenu Québec 

IY~~JD:J-1 
(Date) 
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Québec ou Numéro du contrat · 350046686 

ANNEXE 5 

DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS 
DE L'ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L'ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

TITRE DU PROJET · lnforoute FPT 

Je, soussigné , ___,.(->-}......,.!,_=v---'~- +-B=--=---&<.--t-") -~--/--~_ O:,A..,<-,_ · __ 1_1/-__ 
Jean-Rock' Gaudreault 

atteste que les déclarations ci-aprés sont vr~ ~st t cot plétes à tous les égards, 

au nom de : Co"'.)? <'.. 'ic,.....v1 ~Z-l/1 
Compétences Québec 

(ci-après appelé le« contractant»). 

Je déclare ce qui suit · 

J'ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 

2. Je suis autorisé par le contractant à signer la présente déclaration. 

3. Le contractant déclare (cocher l'une ou l'autre des déclarations suivantes) · 

J( 

D 

que personne n'a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d'entreprise , de 
lobbyiste-conseil ou de lobbyisme d'organisation , des activités de lobbyisme, au sens de la Loi 
sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ. , c.T-11.011) et des avis émis 
par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la 
présente attribution du contrat; 

que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l 'éthique en matière 
de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son 
compte et qu'elles l'ont été en conformité avec cette loi , avec ces avis ainsi qu'avec le Code 
de déontologie des lobbyistes (RLRQ, c.T-11.011 , r.2)*, préalablement à cette déclaration 
relativement à la présente attribution de contrat. 

4. Je reconnais que, si l'organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications 
d'influence non conformes à la Loi sur la transparence et l 'éthique en matière de lobbyisme et au 
Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu en vue de l'obtention du contrat , une copie de la 
présente déclaration pourra " retransmise au Commis obby isme par l'organisme public. 

/~~ .9P;l \ 
1 ( Date) 

* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse 
électronique . www.commissairelobby.qc.ca 
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ANNEXE 6 

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 

CONTRAT ENTRE LA MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ompétences Québec 
' <:::::.__ 

--~ c.....::.c.__~,__,=--.,_'------"'----+-r=/i"'~'--'' ~'--:_·~ .engage à respecter la confidentialité 
exercice de mes fonctions pour la réalisation du contrat 

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que des règles de sécurité 
concernant la protection des renseignements personnels, et m'engage à les respecter. Plus 
particulièrement, je m'engage à · 

:r n'accéder qu'aux seuls renseignements nécessaires à l'exécution de mes tâches; 

l> n'utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions; 

l> ne révéler aucun renseignement personnel ou confidentiel dont je pourrais avoir pris connaissance 
dans l'exercice de mes fonctions à moins d'y être dûment autorisée ou autorisé; 

l> n'intégrer ces renseignements que dans les dossiers prévus pour l'accomplissement des mandats 
qui me sont confiés; 

l> conserver ces dossiers de telle sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès ; 

l> ne pas révéler mon code d'identification ni mon mot de passe; 

:r informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourraient compromettre de 
quelque façon la sécurité, l'intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon 
employeur; 

l> ne conserver, à la fin du contrat , aucun renseignement personnel transmis ou recueilli dans le cadre 
de mes fonctions et à en disposer selon les dispositions prévues à ce contrat. 

J'ai été informé que le défaut de respecter le présent engagement de confidentialité m'expose à des 
recours légaux, à des réclamations ou à des poursuites ainsi qu'aux pénalités prévues par l'article 159 
de la Loi précitée pour sanctionner la communication non autorisée de renseignements. 

Dans l'éventualité où mes fonctions devront être remplies dans les locaux du ministère l'Enseignement 
supérieur, je consens à ce que mon nom ainsi que cette adresse et le numéro de téléphone qui me sera 
assigné dans ces locaux, puissent être communiqués au même titre qu 'un renseignement à caractère 
public. 

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
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ANNEXE 7 

FICHE D'INFORMATION SUR LA DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Tout organisme ou toute entreprise privée qui recueillent , détiennent, utilisent ou communiquent des 
renseignements personnels doivent mettre en place des mesures de sécurité propres à préserver le 
caractère confidentiel de ces données. Cette obl igation découle à la fois de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. À la suite d'incidents majeurs qui lui 
ont été signalés, la Commission d'accès à l'information a réfléchi sur les moyens à prendre pour assurer 
la protection du caractère confidentiel des renseignements personnels au moment de leur destruction. 

Au sein de l'organisme ou de l'entreprise , il est important que chaque employé , à son poste de travail , se 
sente responsable d'assurer la protection des renseignements personnels qu'il traite. C'est ainsi qu'il ne 
doit pas jeter au rebut les documents, cartes de mémoire flash , clés USB, disques durs d'ordinateur, CD, 
DVD, etc. qui en contiennent, sans s'être assuré au préalable que leur contenu ne peut être reconstitué. 

La Commission suggère aux organismes et entreprises de désigner une personne qui sera responsable 
de mettre en place et de surveiller l'application d'une politique sur la destruction de documents contenant 
des renseignements personnels. 

Le déchiquetage de documents sur support papier, le formatage de médias numériques réutilisables et 
la destruction physique de médias numériques non réutilisables demeurent les meilleures méthodes de 
destruction des documents confidentiels. Si les spécifications techniques de la déchiqueteuse de 
l'entreprise ne répondent pas au volume des documents sur support papier à détruire , il faut les 
entreposer dans un endroit fermé à clef avant de les confier à une entreprise spécialisée de récupération 
de papier. 

La Commission voit mal com ment la destruction des documents contenant des renseignements 
personnels pourrait s'effectuer sur la foi d'une simple entente verbale. Aussi un contrat en bonne et due 
forme concernant la destruction des documents devrait-il contenir au moins des clauses spécifiant · 

le procédé utilisé pour la destruction des documents ; 
la nécessité d'un accord préalable entre les parties avant de confier la destruction des documents 
confidentiels à un sous-contractant; 
les pénalités aux dépens de l'entreprise de récupération si elle ne respecte pas ses engagements. 

En outre, dans ce même contrat, la Commission est d'avis que l'entreprise de récupération devrait: 

reconnaître que les renseignements personnels contenus dans les documents sont de nature 
confidentielle ; 
faire signer un engagement à la confidentialité à toute personne qui aura à manipuler ces documents ; 
s'engager à ce que les documents soient entreposés dans des locaux sécuritaires et qu'ils soient 
toujours sous bonne garde jusqu'à leur destruction; 
veiller à limiter de façon très stricte l'accès aux lieux où les documents sont entreposés ou 
transformés; 
s'engager à ne pas céder les documents en sa possession à des tiers à des fins autres que la 
transformation du papier préalablement et obligatoirement déchiqueté; 
assurer à son client le droit d'avoir accès en tout temps à ses installations, pendant toute la durée 
du contrat ; 
voir à la destruction totale des documents qui ne font pas l'objet d'une transformation ; 
faire rapport à son client lors de la destruction des documents reçus. 
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ANNEXE 8 

ATTESTATION DE DISPOSITION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

CONTRAT ENTRE LA MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET Compétences Québec 

Je, soussignée(e) , __ c>-'-'f t~o,,n.~ -"--'-!2,_·~ -v_-.._~b~c-"'_~~--cl-n_e.,--~ ____ t ________ _ 
Prénom et nom de l'employé(e) 

exerçant mes fonctions au sein de ou du é v>rY'- 2) l?.- 7-,,!/l ce S ~be.<--
Nom du prestataire de services 

dont 1e bureau principal est situé au ) q o Ûor c.Ae s}o- b11r °?u (adresse). 
déclare solennellement que je suis dûment autorisé(e) pour certifier que les renseignements personnels 
et confidentiels communiqués par la ministre ou toute autre personne dans le cadre du présent contrat 
qui prend fin le J i '-ô ::;,_, .f- ,90~ \ : 

Date 

(Cochez les cases appropriées) 

D ont été entiérement retournés à la ministre de l'Enseignement supérieur 

ou 

~ ont été détruits selon les méthodes suivantes : 

~ par déchiquetage: renseignements sur support papier. 

~ - par destruction logique et effacement physique en utilisant un logiciel de réécriture : 
renseignements sur support informatique. 

D par un autre mode de destruction : préciser le support et le mode de destruction. 

Et j'ai signé à 

ce jour du mois de d/""7"'L-v'.jv-. de l'an 

Nom: 
<Je,:-..,..._ -

Signature:

À remplir seulement APRÈS 

Signe 
1035, 

GC-Élaboré-ES-202007 

e la disposition des renseignements personnels a été effectuée. 

urner au Ministère à l'adresse suh..;antê :, 
La Chevrotière, Québec (Quèbe 5 
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chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

CHAPITRE II
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

SECTION I
DROIT D’ACCÈS

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale;
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier.
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne.
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110.

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée.

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent:
1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec;
2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°;
3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec;
4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée;
5° à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique;
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6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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